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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

18-32

Approbation du
compte rendu du

Bureau Communautaire

du 13 septembre 2018

Expédition remise au ̂ erv/ce................................................... /e.

REPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Regisû-e des Délibérations du Bureau

Séance du 19 novembre 2018

L'an deux mil dix-huit, le dix neuvième jour du mois de novembre à 18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 24, régulièrement
convoqués, se sont réunis à BELFORT, Salle Olivier BariIIot, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Président.

l - APPEL NOMINAL

Etaient présents : M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence
BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Mustapha LOUNES,
M. Louis HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP,
Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ,
M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ,
M. Jacques BONIN, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI,
Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne
COUDEREAU.

Etait absente excusée : Mme Delphine MENTRE.
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BELFORT

DELIBERATION
de

M. DamienMESLOT
Président

Mesdames et Messieurs les Membres
du Bureau du 19 novembre 2018

REFERENCES : DM/ML/MA- 18-32

MOTS-CLES : Assemblées GBCA
CODE MATIERE : 5.2

OBJET : Approbation du compte rendu du Bureau Communautaire du 13 septembre 2018.

Vu le projet de compte rendu de séance du Bureau Commimautaire du
13 septembre 2018 présenté par M. Damien MESLOT, Président.

Membres du
Bureau

présents :

Membredu
Bureau
excusé :

Observateurs
présents :

M. Damien MESLOT, M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence
BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Mustapha LOUNES, M. Louis
HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP,
Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël
RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc
ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M. Jeaa-Claude
MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Miltiade
CONSTANTAKATOS, Mme Corinne COUDEREAU.

M. Didier PORNET.

M. Michel NARDIN, M. Christian WALGER, M. Didier SACKSTEDER,
Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Henri OSTERMANN,
M. Daniel FEURTEY, M. Jean-Paul MORGEN, M. Daniel SCHNOEBELEN,
M. Michel ORIEZ, M. Bernard GUILLEMET, M. Pierre FIETER, M. Michel
BLANC, M. Laurent CONRAD, M. Christian HOUILLE, M. Alain FIORI,
M. Olivier CHRETIEN, M. Philippe CHALLANT, M. Philippe GIRARDIN,
M. Bernard DRAVIGNEY, M. Jean-Pierre CUENIN.

^. ta la.

Objet : Approbation du compte rendu du Bureau Communautaire du 13 septembre 2018



I) DECISIONS DU BUREAU PAR DELEGATION

  18-22 : Approbation du procès-verbal du Bureau Communautaire du 11 juin 2018.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, ADOPTE ce procès-verbal.
  

18-23 : Mise en place d'un avenant à la convention de cession des parts TANDEM du
Conseil Départemental du Territou-e de Belfort à Grand Belfort.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, APPROUVE l'avenant n° l à la convention
de cession des actions TANDEM détenues par le Conseil Départemental conclue entre
Grand Belfort et le Conseil Départemental du Territoire de Belfort.

  
18-24 : Construction d'un équipement aquatique sur le site des Résidences - Avenant

n° l au lot n° 15 Electricité.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

APPROUVE l'avenant n° l au marché de travaux du lot n° 15,

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à le signer.

-18'25 : Assainissement - Marché de services - Transport et traitement des déchets
sableux de Grand Belfort et de la Ville de Belfort - Années 2019 à 2021 - Autorisation de
traiter.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

DECIDE de ne pas dénoncer le groupement de commandes créé par convention du
19 juin 2002 pour assurer le service de transport et de traitement des sables des collectivités
adhérentes audit groupement,

AUTOMSE M. le Président, ou son représentant, à signer, au nom du groupement de
commandes, le ou les marchés à intervenir.

 

18-26 . Assainissement - Fourniture de sels métalliques en solutions pour les U.D.E.P.
de Grand Belfort - Années 2019 à 2021. Autorisation de traiter.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

PREND ACTE et ADOPTE les présentes dispositions,

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer les accords-cadres à intervenir.

Objet : Approbation du compte rendu du Bureau Communautaire du 13 septembre 2018

-4-



N___18~27: Assainissement - Requalification de l'aération des bassins de la
STEP Belfort - Avenant au marché de travaux.

Le Bureau Commimautaire, à l'unanimité :

PREND ACTE et ADOPTE les présentes dispositions,

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer les avenants au marché.   
18-28 : Appel d'offres déchetterie mobile.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, AUTORISE, M. le Président, ou son
représentant, à lancer le marché de déchetterie mobile et à signer les documents y'aflërents."

  
18-29 : Appel d'of&es collecte des bacs roulants.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, AUTORISE M. le Président, ou son
représentant, à lancer le marché de collecte des bacs roulants et à signer les documents
afférents.

 
18-30 : Restauration de la continuité écologique - Centre-Ville de Belfort - Lancement

de la procédure et du marché de maîtrise d'ouvre.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

SE PRONONCE FAVORABLEMENT sur les principes de l'opération de restauration
de la continuité écologique de Belfort telle que proposée,

SE PRONONCE FAVORABLEMENT sur les modalités de concertation, en application
de la loi du 18 juillet 1985 présentées ci-dessus,

AUTORISE la passation et l'exécution d'un marché de maîtrise d'ouvre, selon une
procédure concurrentielle avec négociation,

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer le marché de maîtrise d'ouvre
a venir.

  
18-31 : Restauration morphologique de l'Allaine à Morvillars.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

SE PRONONCE FAVORABLEMENT sur les principes de l'opération de restauration
morphologique de l'Allaine à Morvillars telle que proposée,

AUTOMSE le lancement, la passation et l'exécution d'un marché de maîtrise d'ouvre.
selon une procédure concurrentielle avec négociation,

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer les marchés à venir.

Objet : Approbation du compte rendu du Bureau Communautaire du 13 septembre 2018
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II) RAPPORTS A INSCRIRE AU PROCHAW CONSETT, FQMMUNAUTAIRE
DU 24 SEPTEMBRE 2018

Le Bureau DECIDE, après examen, l'inscription au Conseil Communautaire des dossiers
qui suivent :

l) Conditions de liquidation du Syndicat Mixte de l'Aire Urbaine Belfort-Montbéliard-
Héricourt-Delle (SMAU).

2) Suppressions et créations de postes.
3) Implantation de l'incubateur DEÇA BFC au Techn'Hom et soutien du Grand Belfort à

DEÇA BFC - Année 2019.

4) Rapport d'observations définitives relatives à la vérification des comptes et au contrôle
des comptes et de la gestion de la SEM TANDEM.

5) Acquisition foncière ZAC de la Verte Comtoise, à Trévenans, au profit de Grand
Belfort Communauté d'Agglomération.

6) Etude qualité de l'air aux abords des écoles.
7) Programme de travaux forestiers 2018.
8) Plan paysage - Attribution du fonds de concours 2018.
9) Plan paysage - Extension des études aux coimnunes de l'ex-CCTB.
10) Plan paysage - Réactuaiisation subvention Autrechêne.
11) Révision du zonage assainissement de la commune d'Evette-Salbert.
12) Programmation 2018 des aides à la pierre et des aides du PLH.
13) Bilans d'activité 2017 de la SODEB et de TANDEM.
14) Subvention départementale 2018.
15) Restauration de la continuité écologique - Centre-Ville de Belfort - Lancement de la

procédure et du marché de maîtrise d'ouvre.
16) Restauration morphologique de l'Allaine à Morvillars.
17) Intégration du budget des déchets ménagers dans le Budget Principal.
18) Compétence collecte et traitement des déchets ménagers et des déchets assimilés -

Budget exercice 2019 - Suppression de la redevance spéciale liée à l'élimination des
déchets non-ménagers.

19) Valorisation du Patrimoine Communautaire.

ff) consenfatoire à Rayonnement Départemental - Classe à Horaires Aménagés Théâtre
(CHAT).

') conservatoire à Rayonnement Départemental - Tarifs applicables pour l'année scolaire
2018/2019.

22) Affectation des résultats 2017 (Budget Principal, Budget Annexe de l'Eau, Budget
Annexe de^l'Assainissement)-^ Adoption du Budget Supplémentaire 2018'(Budget
Principal, Budget Annexe de l'Eau, Budget Annexe de l'Àssainissement) - Décision
Modificative n° l pour le Budget Annexe des Déchets ménagers - Révision d'-une
Autorisation de Paiement/Crédits de Paiement sur le Budget Principal.

23) Piste d'athlétisme du Stade Serzian.
24) Convention 2018-20 19 ViaDanse.
25) Fonds d'Aide aux communes - Attributions de subventions.
26) Conventiomiement pour l'individualisation des compteurs d'eau en habitat collectif et

dans le cadre de lotissements.
27) TaxeGEMAPI2019.

Objet : Approbation du compte rendu du Bureau Communautaire du 13 septembre 2018
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28) Aménagement de l'itinéraire routier emprunté par les transports exceptionnels de
grosse capacité entre Belfort et le pont de Neuf-Brisach - Avenant n° l à la convention
avec le Département du Haut-Rhin pour la réalisation.

* * * *

La séance est levée à 21 h 00.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, ADOPTE ce compte rendu.

Ainsi délibéré à Belfort, en l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 19 novembre 2018, ladite délibération ayant été afGchée par extrait
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Commimauté

et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans
le délai de deux mois à compter

de sa publication ou de son affichage

Jérôme SWI

Dî^ affichaga

2 3 NOV. 2018

Objet : Approbation du compte rendu du Bureau Communautaire du 13 septembre 2018
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

18-33

Remise gracieuse de
loyers du snack-bar du

stade nautique

Expécîitionremise au service.................................................,, le.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 19 novembre 2018

L an deux mil dix-huit, le dix neuvième jour du mois de novembre à 18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 24, régulièrement
convoqués, se sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Président.

l - APPEL NOMINAL

Etaient présents : M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence
BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Mustapha LOUNES,
M. Louis HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP,
Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ,
M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ,
M. Jacques BONIN, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI,
Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne
^OUDEREAU.

itait absente excusée : Mme Delphine MENTRE.



DELIBERATION

GRAND
BELFÔRt

de

Mme Florence BESANCENOT
Vice-Présidente

à

Mesdames et Messieurs les Membres
du Bureau du 19 novembre 2018

REFERENCES : FB/MR/OV/MT 18-33

MOTS CLES : Recettes
CODE MATIERE: 7. l

OBJET : Remise gracieuse de loyers du snack-bar du stade nautique.

Le Grand Belfort a confié à un prestataire privé par le biais d'une convention d'occupation
du domaine public l'exploitation des snacks-bars de la piscine du stade nautique du Parc, de
la patinoire, et le restaurant de la patinoire.

Madame ÇANAC, qui bénéficie de cette convention depuis le 1er septembre 2016 jusqu'au
31 août 2021 doit s'acquitter d'une redevance d'un montant annuel de 6 600   soit un loyer
mensuel de 550  .

Durant la période estivale 2018, le fonctionnement du stade nautique a dû être revu afin de
permettre le bon déroulement des travaux du futur complexe aquatique, tout en permettant
une continuité de l'offre aquatique aux usagers dans des conditions confortables de pratique
comme nous nous y étions engagés.

Dans ce cadre, les horaires d'ouverture ont été revus avec un décalage de l'ouverture de
l'équipement les jours de semaine à 14 h 00 au lieu de lOh 00 ou 12"h 00 habituellement
(soit 230 heures en moins par rapport à une saison normale).

Malgré un été favorable du point de vue météorologique, qui a permis d'enregistrer près de
49 000 entrées, la baisse du nombre d'entrées liée à la réduction des horaires d'ouverture a
pu être évaluée à 19 000 entrées sur les trois mois de fonctionnement.

Par voie de conséquence, l'exploitation du snack a également subi une diminution de son
chiffre d'affaires de plus de 10 000   en comparaison d'une année satisfaisante : en effet, ce
dernier a été amputé des ventes qui sont réalisées à un moment parmi les plus poUeurs de la
journée, le déjeuner.

Sans pour autant pouvoir compenser totalement les pertes subies,

le Bureau Communautaire, à l'unanimité, DECIDE D'ACCORDER à Mme CANAC une
remise gracieuse sur les loyers dus à hauteur de l 650   correspondant à fa-ois mois de loyer.

Objet : Remise gracieuse de loyers du snack-bar du stade nautique

-9-



Ainsi délibéré à Belfort, en l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 19 novembre 2018, ladite délibération ayant été affichée par extrait
confonnément à l'Anicle L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté

et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans
le délai de deux mois à compter

de sa publication ou de son afRchage

Jérôme

liRANSMJSSUROK-ACTES

Ï 6 NOV. 2018 O^aafftehage

2 3 NOV. 2018

Objet : Remise gracieuse de loyers du snack-bar du stade nautique
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

18-34

Accord-cadre de

prestations de service
relatives à la gestion et

l'entretien des

équipements dédiés aux
gens du voyage -

Travaux de dépannage,
de réparation et

d'entretien courant

des équipements des
aires d accueil des gens

du voyage

Expédition remise au service......... ........................... ............... le.

REPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 19 novembre 2018

L an deux mil dix-huit, le dix neuvième jour du mois de novembre à 18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 24, régulièrement
convoqués, se sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Président.

l - APPEL NOMINAL

Etaient présents : M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence
BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Mustapha LOUNES,
M. Louis HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP,
Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ,
M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ,
M. Jacques BONIN, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI,
Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne
COUDEREAU.

Etait absente excusée : Mme Delphine MENTRE.
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DELIBERATION

de

M. Tony KNEIP
Vice-Président

GRAND
BELFÔRT

a

IVIesdames et Messieurs les Membres

du Bureau du 19 novembre 2018

REFERENCES : TK/DGAESU/DPVCH/CR/CR- 18-34

MOTS-CLES : Aménagement du territoire/Habitat - Marchés publics
CODE MATIERE: 1.1

OBJET : Accord-cadre de prestations de service relatives à la gestion et l'entretien des
équipements dédiés aux gens du voyage - Travaux de dépannage, de réparation et
d'entretien courant des équipements des aires d'accueil des gens du voyage.

Conformément à la loi du 5 juillet 2000, un schéma départemental des gens du voyage a été
adopté dans le département du Territoire de Belfort. Par délibération du 5 juin 2003, Grand
Belfort Coinmunauté d'Agglomération a pris la compétence pour l'aménagement et la
gestion des aires d'accueil conformément à ce schéma.

l - Périmètre

Le Grand Belfort dispose de trois sites d'une capacité de vingt emplacements chacun : l'aire
de Belfort, l'aire de Bavilliers et l'aire de Valdoie.

De plus, suite à la Loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République, et conformément aux obligations de la loi NOTRe, Grand Belfort Communauté
d'Agglomération assure, depuis le 1er janvier 2018, ses obligations quant à la gestion de
l'aire de grand passage de Fontaine.

2-Marché 2018

Suite au transfert de la gestion de la quatrième aire, une réflexion interne sur l'opportunité
d'extemaliser la gestion a été initiée au printemps 2018.
Une première consultation a donc été lancée, courant mai, pour une période de 5 mois.
La Société Gestion'Aire a été retenue pour réaliser les missions de gestion et d'entretien.
La mission de Gestion'Aire arrivant à son terme le 31 décembre 2018, nous souhaitons
lancer une nouvelle consultation sur une période de trois ans (un an renouvelable deux fois).

Objet : Accord-cadre de prestations de service relatives à la gestion et l'entretien des équipements dédiés aux gens du voyage -
Travaux de dépannage, de réparation et d'entretien cp^ant des équipements des aires d'accueîl des gens du voyage



3 - Conditions de mise en ouvre
Cet accord-cadre sera décomposé en 2 lots :

LfiU - Prestations de services relatives à la gestion et l'entretien des équipements
dédiés aux gens du voyage : montant maximum annuel 130 000   HT
Le prestataire sera sollicité principalement pour assurer :

'accueil des voyageurs sur les 3 aires d'accueil ainsi que l'aire de grand passage,
les missions de régie,
le nettoyage des sites ainsi que leurs abords,
la veille du bon fonctionnement des équipements,

- le lien direct avec les services techniques chargés de la maintenance des équipements,
des contacts réguliers avec les prestataires chargés des sanitaires mobiles et de
l'enlèvement des ordures ménagères pour l'aire de Fontaine.

Lrt2- Travaux de dépannage, de réparation et d'entretien courant des équipements
des aires d'accueU des gens du voyage : montant maximum annuel 15 000   HT

travaux de maintenance,
petites réparations.

3.2 - Calendrier prévisionnel

Démarrage de la prestation
1er février 2019

Durée du marché
l an reconductible 2 fois

3.3 - Budget

Le montant estimé annuel est de 100 000   HT. Les crédits nécessaires seront sollicités lors
du Budget Primitif 2019.

Au vu du montant sur 3 années (435 000   HT), il convient de recourir à la passation d'un
d'accord-cadre passé par voie d'appel d'of&es confonnément aux dispositions des articles
25-1, 67 à 68 et 78 du Décret n° 2016-360 du 25 Mars 2016

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

PREND ACTE du dispositif présenté,

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à lancer et à signer les accords-cadres
à intervenir ainsi que l'ensemble des actes relatifs à cette opération.

Objct^Accord-cadre de prestations de service relatives à la gestion et l'entretien des équipements dédiés aux gens du voyage -
Travaux de dépannage, de réparation et d'entretimcquçntdes <quipements des aires d'accueil des gens du voyage



Awsi délibéré à^Belfort, en l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté
^Agglomération le 19 novembre 2018, ladite délibération ayant été affichee''par7xtait

confonnément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.'

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté

et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans
le délai de deux mois à compter

de sa publication ou de son affichage

Jérôme S
, i)i!IUFPiiiicîsT

'<^7î$?

"""! < Ik'Piit: "ANSM
lif 'r. f i\i OK.ACTi

2 3 NOV. 20Î3

objet.. A.l;.c°rcl'.ci>dre'leprestati°"s de se"":crdatives à la gestion et l'entretien des équipements dédiés aux gens du voyaae -
: de dépannage, de réparation et d'entretien_co^^es équipements des aires d'accuciTdes gens°du'voyage'



MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

18-35

Accord-cadre pour la
mise à disposition d'un
ensemble de services de

télécommunications

période 2019-2020

Expédition remise au service..................... .............................. le.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 19 novembre 2018

L an deux mil duc-huit, le dix neuvième jour du mois de novembre à 18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 24, régulièrement
convoqués, se sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Président.

l - APPEL NOMINAL

Etaient présents : M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence
BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier POKNET, M. Mustapha LOUNES,
M. Louis HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP,
Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ,
M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ,
M. Jacques BONIN, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI,
Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne
;OUDEREAU.

îtait absente excusée : Mme Delphine MENTRE.
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GRAND
BELFORT

DELIBERATION

de

Mme Bernadette PRESTOZ

Conseillère Communautaire Déléguée

Mesdames et Messieurs les Membres
du Bureau du 19 novembre 2018

REFERENCES : BP/MF/SC -18-35

MOTS CLES : Marchés Publics - Informatique
CODE MATIERE: 1.1

OBJET : Accord-cadre pour la mise à disposition d'un ensemble de services de
télécommunications période 2019-2020.

Le marché public de mise à disposition d'un ensemble de services de télécommunications,
actuellement en vigueur pour couvrir les besoins en téléphonie et Internet, ne sera pas
reconduit après le 31 décembre 2018, suite aux problèmes rencontrés avec les opérateurs.

Il est donc nécessaire d'engager une nouvelle procédure de mise en concurrence des
opérateurs, afin de conclure im nouveau marché qui répondra aux besoins des membres du
groupement de commandes constitué en matière de télécommunications. Ce marché sera
conclu pour une période courant du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2020.

A l'échéance de la période initiale, l'accord-cadre pourra être reconduit tacitement pour une
nouvelle période de 24 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est
de 48 mois soit jusqu'au 31 décembre 2022.

Le groupement de commandes est composé de Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, de la Ville de Belfort et de son CCAS, ainsi que des communes d'Essert
et Bavilliers.

Grand Belfort Communauté d'Agglomération agit en tant que coordonnateur et mandataire
de ce groupement il se charge de la procédure de mise en concurrence. Il aura en charge de
signer et notifier l'accord-cadre. Chaque membre devra suivre l'exécution de l'accord-
cadre.

Objet : Accord-cadre pour la mise à disposition d'un ensemble de services de télécommunications période 2019-2020
l
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Ce marché, passé sous forme d'accord-cadre à bons de commande, comporte 4 lots selon le
tableau ci-après, avec les montants maximums suivants pour la période initiale de 24
mois :

Loti
Téléphonie

fixe

Lot 2
Accès Internet

THD
(FTTO)

Lot 3

Téléphonie mobile
(GSM)

Lot 4
Accès GSM

DATA

Montant
maximum HT 440 000,00  160 000,00  240 000, 00 6 120000, 00e

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, AUTORISE M. le Président, ou son
représentant, à signer toutes les pièces nécessaires à la conclusion de l'accord-cadre, avec
la ou les sociétés qui seront désignées attributaires par la Commission d'Appel d'Offres.

Ainsi délibéré à Belfort, en l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 19 novembre 2018, ladite délibération ayant été affichée par extrait
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans
le délai de deux mois à compter

de sa publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté

et par délégation
Le Directeur Général des

^MA^>
ces.

OK.ÂCTI

NOV, 20tt

Jérôme

Oata affichafla

2 3 NOV. 2018

Objet : Accord-cadre pour la mise à disposition d'un ensemble de services de télécommunications période 2019-2020
2

-17-



MA

TERMTOIRE
de

BELFORT

18-36

Marché de fourniture et

pose de conteneurs
enterrés

Expécîitiofîremise au service..................... "............................ le.

REPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 19 novembre 2018

L'an deux mil dix-huit, le dix neuvième jour du mois de novembre à 18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 24, régulièrement
convoqués, se sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Président.

l - APPEL NOMINAL

Etaient présents : M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence
BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Mustapha LOUNES,
M. Louis HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP,
Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ,
M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ,
M. Jacques BONN, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI,
Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne
COUDEREAU.

Etait absente excusée : Mme Delphine MENTRE.
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DELIBERATION

GRAND
BELFÔRt

de

M. Jacques BONIN
Conseiller Communautaire Délégué

REFERENCES : JB/FR- 18-36

MOTS CLES : Déchets
CODE MATIERE: 1.1

OBJET : Marché de folimiture et pose de conteneurs enterrés.

Mesdames et Messieurs les Membres
du Bureau du 19 novembre 2018

Depuis 2008, le Grand Belfort déploie la collecte des déchets ménagers en conteneurs
enterrés. Ce mode de collecte intégre dans le règlement imposé à tous les projets
immobiliers neufs d'au moins 20 logements pennet de limiter l'expansion des tournées de
collecte, tout en réduisant le risque d'incendie et en améliorant l'esthétique des points de
regroupement.

Plus de 500 conteneurs enterrés sont en service sur 157 sites. Un budget de 300 k  TTC y
est consacré chaque année afin de répondre aux projets de réaménagement des communes
et des bailleurs sociaux,

Le marché de fourniture et pose de conteneurs enterrés arrivant à terme, il est nécessaire de
relancer un accord-cadre par voie d'appel d'of&es ouven pour permettre la réalisation des
projets à venir. Afm de permettre les éventuels reports de réalisation d'un exercice sur
l autre suivant la difficulté des programmes envisagés, le seuil maximum annuel de ce
marché est fixé à 500 k  HT. Le seuil minimum annuel du marché est de 67 k  HT,
permettant l'acquisition de fournitures de remplacement. Cet accord-cadre à bons de
commande sera valable un an et reconductible deux fois.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, AUTORISE M. le Président, ou son
représentant, à lancer l'accord-cadre de déchetterie mobile tel qu'indiqué et à signer les
documents y afférents.

Objet : Marché de fourniture et pose de conteneurs enterrés
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Ainsi délibéré à Belfort, en l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 19 novembre 2018, ladite délibération ayant été affichée par extrait
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté

et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans
le délai de deux mois à compter

de sa publication ou de son affichage

Jérôme

RÂNSIJSSUROK.ACTI

3 NOV. 2018

Objet : Marché de fourniture et pose de conteneurs enterrés
2

-20-



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 6 DECEMBRE 2018

21 -



MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

Expédition remise au sen/ice................................................... le.
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

18-142

Nomination du
Secrétaire de Séance

Séance du 6 décembre 2018

Etaient présents :

L'an deux mil dix-huit, le sixième jour du mois de décembre à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99, se sont réunis
Salle des Assemblées - Annexe de l'Hôtèl de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscnts à l'ordre du jour.

1 -APPEL NOMINAL

M. Bernari MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Mustapha LOUNES, M. Louis
HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna CHEKOUAT,
Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SER21AN, M. Marc ETIWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M.
Jean-Claude MARTIN, Mme Frleda BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Miltlade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne
COUDEREAU.

Andelnans : - Angeot : - Argiésans : - Autrechêne : - Banvlllars : M. Thierry PATTE- Bavllliers : M. Eric KOEBERLE -
Mme Carole VIDONI - Belfort : M. Sébastien VIVOT - Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG -
Mme Monique MONNOT - M. Gérard PIQUEPAILLE - Mme Marie STABILE - M. Plerre-JérOme COLLARD - Mme Pamn CERF
- M. Yves VOLA - M. lan BOUCARD - Mme Pascale CHAGUE - M. Guy CORVEC - Mme Christiane EINHORN -
M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick FORESTIER - Mme Samia JABER - M. René SCHMITT -
Mme Jacqueline GUIOT - M. Leouahdi Seiim GUEMAZi - Mme Francine GALLIEN - M. Bastien FAUDOT -
M. Marc ARCHAMBAULT - Bermont : - Bessoncourt : M. Guy MOUILLESEAUX - Bethonvilliere : M. Christian WALGER -
Botans : Mme Marie-Laure FRIEZ - Bourogne : - Bue : - Charmais : " Châtenois-les-Forges : M. Florian BOUQUET -
M. André BRUNETTA - Chèvreroont : M. Jean-Paul MOUTARLIER - Cravanche : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT .
Cunelières : M. Henri OSTERMANN - Danjoutin : - Denney : M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : * - Eguenigue : M. Michel
MERLET. Elole : M. Michel ORIEZ - Essert : Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC - Evette^albert : M. Bemanl GUILLEMET
- Fontaine : M. Pierre FIETIER - Fontenelle : - Foussemagne : M. Serge PICARD - Frais : - Lacollonge : M. Michel BLANC
- Lagrange : - Larivière : - Menoncourt : M, Jean-Marie ROUSSEL - Meroux : M. Stéphane GUYOD - Mériré : " Montreux"
Château : * - Morvillars : - Moval : - Novillard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont : Mme Marie-Line CABROL - Pérouse :
M. Christian HOUILLE- PeUt-Crolx : - Phaffans : - Reppe : M. Olivier CHRETIEN - Roppe : - Sermamagny : M. Philippe
CHALLANT - Sévenans : . - Trévenans : - Urcerey : - Valdole : M. Olivier DOMON - Vauthlermont : M. Philippe GIRARDIN
- Vétrigne : M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelois : M. Jean-Plere CUENIN..

Etaient absents excusés : Pouvoir à:

Mme Mâryline MORALLET, Suppléante de la Commune de Sévenans*
M. Damien MESLOT, Président

M. Didier PORNET, Vice^résident
M. Raphaël RODRIGUEZ, Wce-Président
M Michel NARDIN, Tftutaire de la Commune d'Angeot
M. Roger LAUQUIN, Titulaire de la Commune d'Argiésans
Mme Chantai BUEB, Titulaire de la Commune de Bavitliers
Mme Marie-Héléne IVOL. Titulaire de la Commune de Belfort
M. Jeah-Pierre MARCHAND, Titulaire de la Commune de Beffort
Mme Marion VALLET, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Brice MICHEL. Titulaire de ta Commune de Belfort

M. François BORON. Titulaire de la Commune de Belfort
IK. Alain DREYFUS-SCHMIDT, Titulaire de la Commune de BaSart
M Jean-Cfautfe HAUTEROCHE, Titulaire de fa Commune de Charmais
M. Daniel FEURTEY, Titulaire de la Commune de Danjoutin
Mme Christine BRAND, Titulaire de la Commune de Danjoutin
M. Daniel SCHNOEBELEN, Titulaire de la Commune de Dorans
M. Jean-Claude MOUGIN, Titulaire de la Commune de Fontenelle
Mme Bénédiede MINOT, Titulaire de la Commune de Lagrange
M. Marc BLONDE. Titulaire de la Commune de Larîvière
M Laurent CONRAD, Titulaire de la Commune de Montreux-Château
M. Alain FIORI. Titulaire de la Commune de Petit-Cmix
M. Pierre BARLOGIS. Titulsire de la Commune de Trévenans
M. Michel GAUMEZ, Titulaire de la Commune d'UFcerey
M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de la Commune de Valdoie
Mme Jacqueline BERGAMI, Titulaire de la Commune de Vafdole

Secrétaire de Séance : M. Christian WALGER

Ordre de passage des rapports ; 1 à 41.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 22 heures 4S.

M, Gérard PIQUEPAILLE, Titulaire de la Commune de Belfort, qui avait le pouvoir de M. François BORON, Titulaire de la Commune de
Belfort, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 7 (délibération n° 18-148).
M. Claude GAUTHERAT, Titulaire de la Commune de Novillard, entre en séance lois de l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 18-149).
M. lan BOUCARD. Titulaire de la Commune de Belfort, entre en séance lors de l'examen du rapport n" 10 (délibération n° 18-151).
Mme Corinne COUDEREAU, Conseillère Communautaire Déléguée, qui avait le pouvoir de M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de la
Commune de Valdoie, quitte la séance lois de l'examen du rapperS£3a-(délibération n" 18-173).

M. Eric KOEBERLE, Titulaire de la Commune de Bavilliers
M. Sébastien VIVOT, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Mustapha LOUNES, Wce-Pnêsfdenf
M. Patrick FORESTIER, Titulaire de la Commune de Belfort

M. Gérard PIQUEPAILLE, Titulaire de la Commune de BeVoit
Mme Samia JABER. Titulaire de la Commune de Betfort

Mme Nelly WISS, Suppléante de la Commune de Dorans*

Mme Martine GARNIAUX, Suppléante de la Commune de Montreux-Château*

Mme Marie-Laure PRIEZ, Titulaire de la Commune de Botans

Mme Corinne COUDEREAU, Conseillère Communautaire Déléguée



CONSEIL COMMUNAUTAERE
du 6 décembre 2018

ELFORT

DELIBERATION

de M. Damien MESLOT
Président

REFERENCES : MLu/MD - 18-142

MOTS-CLES : Assemblées GBCA
CODE MATIERE : 5.2

OBJET : Nomination du Secrétaire de Séance.

L'Article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Ten'itoriales prévoit, qu'au début de
chacune des séances, le Conseil Communautaire désigne l'un de ses membres pour remplir la
fonction de Secrétaire.

Conformément à cette disposition, il est demandé au Conseil Communautaire de procéder à
cette désignation.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 83 voix pour (imanimité des présents),

DECIDE

de désigner M. Christian WALGER pour remplir la fonction de secrétaire de séance.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Coimnunauté d'Agglomération,
le 6 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article
L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation
îiir Général des Services,

1 3 DEC. 2018

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

^u*a(lu»tirta»fldinimsh-a, tiYçJ£TliUfcuuu

td»>(lpi(iMnc»i6 Si/aVf>l
Mit }u^Bç»J

Objet : Nomination du Secrétaire

TIGNY
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

Expédition remise au ser/ice................................................... le.
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

18-143 Séance du 6 décembre 2018

Adoption du compte
rendu de la séance du

Conseil Communautaire
du 24 septembre 2018

Etaient présents :

L'an deux mil dix-huit, le sixième jour du mois de décembre à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Aggiomération, dont le nombre en exercice est de 99, se sont réunis
Salle des Assemblées -Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdî, sous la présidence de M. Damieh MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'ordre du jour.

1 -APPEL NOMINAL

M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Mustapha LOUNES, M. Louis
HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna CHEKOUAT,
Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SER21AN, M. Marc ETIWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M.
Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne
COUDEREAU.

Andelnans : - Angeot : - Argiésans : - Autrechêne : - Banvlllars : M. Thierry PATTE- Bavllliers : M. Eric KOEBERLE -
Mme Carole VIDONI - Belfort : M. Sébastien VIVOT - Mme Marie ROCHEFTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG -
Mme Monique MONNOT- M. Gérard PIQUEPAILLE - Mme Marie STABILE - M. Plerre-JérOme COLLARD - Mme Parvin CERF
- M. Yves VOLA - M. lan BOUCARD - Mme Pascale CHAGUE - M. Guy CORVEC - Mme Christlane EINHORN -
M. Olh/ier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick FORESTIER - Mme Samia JABER - M. René SCHMITT -
Mme Jacqueline GUiOT - M. Leouahdi Sefim GUEMAZI - Mme Francine GALLIEN - M. Bastien FAUDOT -
M. Marc ARCHAMBAULT - Bemiont : - Bessoncourt : M. Guy MOUILLESEAUX - Bethonvllllers : M. Christian WALGER -
Botans : Mme Marie-Laure FRIEZ - Bourogne ; - Bue : - Charmais : - Châtenois-les-Forges : M. Florian BOUQUET -
M. André BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER - Cravanche : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT -
Cunelières : M. Henri OSTERMANN - Danjoutin : - Denney : M. Jean-Pauf MORGEN - Dorans : * - Eguenigue : M. Michel
MERLET - Elole : M. Michel ORIEZ - Essert : Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC - Evette-Salbert : M. Bernard GUILLEMET
- Fontaine : M. Pierre FIETIER - Fontenelle : - Foussemagne : M. Serge PICARD - Frais : - Lacollonge : M. Michel BLANC
- Lagrange : - Larivlère : - Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL - Meroux : M. Stéphane GUYOD - Méziré : - Montreux-
Château : * - Morvlllats ; - Moval : - Novillard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont : Mme Marie-Line CABROL - Pérouse :
M. Christian HOUILLE- PeUt-Croîx : - Phaffans : - Reppe : M. Olivier CHRETIEN - Roppe : - Sermamagny : M. Philippe
CHALLANT - Sévenans : * - Trévenans ; - Ureerey : - Valdole : M. Olivier DOMON - Vauthiemiont : M Philippe SIRARDIN
- Vétrlgne : M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelols : M. Jean-Plerre CUENIN -.

Etaient absents excusés : Pouvoir à :

Mme Maryfine MORALLET, Suppléante de la Commune de Sévenans*
M. Damien MESLOT, Président

M. Didier PORNET, Vice-Présidenl
M. RapheSI RODRIGUEZ, Wce-Présldenl
M. Michel NARDIN, Titulaire de la Commune d'Angeot
M. Roger LAUQUIN, Titulaire de la Commune d'Argiésans
Mme Chantai BUEB. Titulaire de la Commune de Bavilliers
Mme Marie-Héléne IVOL, Titulaire de /a Commune de Belfort
M. Jean-Pierre MARCHAND, Titulaire de la Commune de Betfort
Mme Marion VALLET, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Brice MICHEL. Titulaire de la Commune de Belfort

M François BORON, Titulaire de le Commune de Belfort
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Jean-Claude HAUTEROCHE, Titulaire de la Commune de Charmois
M. Daniel FEURTEY, Titulaire de la Commune de Danjoutin
Mme Christine BRAND, Titulaice de la Commune de Danjoutin
M. Daniel SCHNOEBELEN. Titulaire de la Commune de Dorans
M. Jean-Claude MOUGIN, Titulaire de la Commune de Fontenelle
Mme Bénédicte MINOT, Titulaire de la Commune de Lagrange
M. Marc BLONDE. Titulaire de la Commune de Laiivière
M Laurent CONRAD. Titulaire de la Commune de Montreux-Chêteau
M. Alain FIORI. Titulaire de la Commune de Petit-Croix
M. Pierre BARLOGIS. Titulaire de la Commune de Trévenans
M. Michel GAUMEZ, Titulaire de la Commune d'Urcerey
M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de la Commune de Valdoie
Mme Jacqueline BERGAMI, Titulôire de la Commune de Valdoie

Secrétaire de Séance : M. Christian WALGER

Orcfre de passage des rapports : 1 à 41.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 22 heures 4S.

M. Gérard PIQUEPAILLE, Titulaire de la Commune de Belfort, qui avait le pouvoir de M. François BORON, Titulaire ae la Commune de
Belfort, entre en séance lors de l'examen du rapport n' 7 (délibération n° 18-148).
M. Claude GAUTHERAT, Titulaire de la Commune de Novillard, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 18-149).
M. lan BOUCARD. Titulaire de la Commune de Belfort, entre en séance lors de l'examen du rapport n" 10 (délibération n" 18-151).
Mme Corinne COUDEREAU, Conseillère Communautaire Déléguée, qui avait le pouvoir de M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de la
Commune de Valdoie, quitte la séance lors de l'examen du rapporû4 3e-(délibération n° 18-173).

M. Eric KOEBERLE. Titulaire de la Commune de Bavilliers
M. Sébastien VIVOT. Titulaire de la Commune de Belfort

M. Mustapha LOUNES, Wce-Président
M. Patrick FORESTIER, Titulaire de la Commune de Bellort

M. Gérard PIQUEPAILLE, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Samia JABER, Titulaire de fa Commune de Betfort

Mme Nelly WISS, Suppléante de la Commune de Dorans*

Mme Martine GARNIAUX, Suppléante de la Commune de Montoux-Chôteau*

Mme Marie-Laure FRIEZ, Titulaire de la Commune de Botans

Mme Corinne COUDEREAU, Conseillère Communautaire Déléguée



CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 6 décembre 2018

DELIBERATION

BELFORT

de M. Damien MESLOT
Président

REFERENCES : DM/MLu/MD/MA 18-143

MOTS-CLES : Assemblées GBCA
CODE MATIERE : 5.2

OBJET : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Communautaire du 24 septembre
2018.

L'an deux mil dix-huit, le vingt quatrième jour du mois de septembre à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99, se sont réunis Salle des
Assemblées -Annexe de l'Hôtel de Vîï\e et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence
de M. Damien MESLOT, Président pour ['examen des rapports inscrits à l'ordre du jour.

1-APPEL NOMINAL

Etaient présents : M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY. Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Mustapha
LOUNES, M. Louis HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY, Mme
Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER,
Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M.
MIIUade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne COUDEREAU.

Andelnans : - Angeot : M. Michel NARDIN - Argiésans : - Autrechêne : - Banvlllats : - Bavilliere : M. Eric KOEBERLE - Mme
Carole VIDONI - Belfort : M. Sébastien VIVOT - Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG - Mme
Monique MONNOT - M. Jean-Plerre MARCHAND - M. Gérard PIQUEPAILLE - Mme Marie STABILE - Mme Pan/in CERF - M.
Yves VOLA - M. [an BOUCARD - M. Brice MICHEL - Mme Christiane EINHORN - M. Olivier DEROY - Mme Dominique
CHIPEAUX- M. Patrick FORESTIER- Mme Samia JABER- M. René SCHMITT- Mme Jacqueline GUIOT - M. Leouahdi Selim
GUEMAZI - Mme Frandne SALLIEN - M. Marc ARCHAMBAULT - Bermont : - Bessoncourt : M. Guy MOUILLESEAUX .
Bethonvilliers : M. Chrtstian WALGER - Botans : Mme Marle-Laure FRIEZ - Bourogne : - Bue : - Charmois ; - Châtenois-
les-Forges : M. Florian BOUQUET - M. André BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER - Cravanche : Mme
Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT - Cunellères : M. Henri OSTERMANN - DanjouUn : - Denney : M. Jean-Paul
MORGEN - Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN - Eguenigue : M. Michel MERLET - Boie : M. Michel ORIEZ - Essert : Mme
Marie-Claude CHITRY-CLERC - EveUe-Salbert : M. Bernard GUILLEMET - Fontaine : - Fontenelle : M. Jean-Claude
MOUG1N - Foussemagne : M. Serge PICARD - Frais : - Lacollonge : M. Michel BLANC - Lagrange : - Larivière : M. Marc
BLONDE - Menoncourt : M. Jean-Marle ROUSSEL - Meroux : - Mézit* : - Montreux-Chateau : * - Morvillais : - Moval : -
Novillard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont : Mme Marie-Line CABROL - Perouse : - Petit-Crolx : - Phaffans ; - Reppe :
M. Olivier CHRETIEN - Roppe : - Sermamagny : M. Philippe CHALLANT - Séwnans : - Tiévenans : M. Pierre BARLOGIS -
Urcerey : - Valdoie : M. Michel ZUMKELLER - Mme Jacqueline BERGAMI - Vauthiermont : M. Philippe GIRARDIN - Vétrigne
M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelois : -.

Etaient absents excuses :

M. Roger LAUQUIN, Titulaire de fa Commune d'Argiésans
M. Thierry PATTE, Titulaire de la Commune de Banvillars
Mme Chantai BUEB, Titulaio de la Commune de Bavilliers
Mme Marie-Hélène IVQL. Titulaire de la Commune de Beffort
Mme Marion VALLET, Titulaire de la Commune de Beffort
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Titulsire de Is Commune de Betfort
M. François BORON, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Pascale CHAQUE, Titulaire de la Commune de Bel fort

M. Guy CORVEC, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, Tiluleim de la Commune de BaVort
M Bastien FAUDOT, Titulaire de la Commune de Belforî
M Jean-Claude HAUTEROCHE. Titulaire de la Commune de Charmois
M. Daniel FEURTEY, Titulaire de ta Commune de Danjoutin

Pouvoir à:

M. Enc KOEBERLE, Titulaire de la Commune de Bavilliers
Mme Florence BESANCENOT, Vio-Présidenle
Mme Delphine MENTRE, Vice-Piïsidente
M. Sébastien VIVOT. JîtufaifB de la Commune de Belfort
M. Damien MESLOT, Président
Mme Marie STABILE, Titulaire de Commune de Belfort
Mme Loubna CHEKOUAT, Wce-PnSsfdenfe

M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Titulaire de la Commune de Belfort
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M Miltiade CONSTANTAKATOS, Conseiller Communautaire Délégué

M. Jean-Clauds MARTIN, Conseiller Communautaire Délégué
Mme Martine GARNIAUX, Suppléante de la Commune de Montreux-Châtea
M. Jean-Paul MOUTARLIER, Titulaire de la Commune de Chèvremont

M. Bernard DRAVIGNEY, Titufaire de fa Commune de Vétrigne

Mme Christine BRAND, Titulaire de la Commune de Danjoutin
M. Pierre FIETIER, Titulaire de la Commune de Fontaine
Mme Bénédicte MINOT, Titulaire de la Commune de Lagrange
M. Stéphane GUYOD, Titulaire de la Commune deMemux
M. Laurent CONRAD, Titufaire de la Commune de Montreux-Château
M. Christian HOUILLE, Titulaire de Is Commune de Pérouse
M. Alain FIORI, Titulaire de la Commune de Petit-Crosx
M. Michel GAUMEZ, Titulaire de la Commune d'Urcerey
M. OIMer DOMON, Titulaire de la Commune de Vatdoie
M. Jean-PierTe CUENIN, Titulaire de la Commune de Vézefois

Secrétaire de Séance : M. ChrisSen WALGER

Ordre de_sassacie des rapports : 1 à 31.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 heures 45.

M. Fiorian BOUQUET, Titulaire de la Commune de Châtenois-les-Forges, entre en séance lors de ['examen du rapport n° 2
(délibération n" 18-112).
M. André BRUNETTA, Titulaire de la Commune de Châtenois-les-Forges, et M. Philippe GIRARDIN, Titulaire de la Commune de
Vauthiermont, entrent en séance lors de l'examen du rapport n" 5 (délibération n° 18-115).
Mme Frieda BACHARETTI, Conseillère Communautaire Déléguée, quitte la séance à l'examen du rapport n° 29 (délibération n°
18-139).

> Délibératicm n° 18-1 II ̂NonunatKmyu Secrétaire (îéSéaacë.

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 86 voix pour (unammité des présents),

DECIDE

de désigner M. Christian WALGER pour remplir la fonction de secrétaire de séance.

> Délibération n° 18-112 ; Adopdon du compte ïendu de la séance du ConseB
Commuflautaiïedu28jimî2Q18.

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 87 voue pour (unanimité des présents)

DECTOE

d'adopter le présent compte-rendu.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Communautaire du 24 sq)teinbre2018
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> Délibération n° 18-113 : Compte rendu des décisions prises par M. le Président en
vertu de la délégation qui lui a été accordée par délibération du Conseil
Communautaire du 19 janvier 2017.

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte du présent compte-rendu.

> Péliberati6nn°^t8-ll4îConditi(ms;d6^1i<^datMMrdu^^S
Urbaine Belfort-MonfbéUard-HéncÔuf dIè^SMAU').

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

Après lecture de celle-ci, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECTOE

de prendre acte de la répartition de l'actifet du passif relatif à l'aménagement numérique
(BLHD et PRM) entre le Département du Territoire de Belfort, le Département du Doubs
(puis par la suite, par délégation, le Syndicat Mixte Doubs Très Haut Débit) et le
Département de la Haute-Saône (puis par la suite, par délégation, le Syndicat Mixte
Haute-Saône Numérique).

Par 82 VOK pour, l contre (M. Claude GAUTHERAT) et 2 abstentions (Mme Franchie
GALLIEN, Mme Samia JABER),

(Mme Jacqueline GUIOTetM. Pierre REY ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de faire sien les coiisidérants exposés,

d'approuver la répartition du solde de la trésorerie (769 253,24  , (sept cent soixante
neuf mille deux cent cinquante trois euros et vingt quate-e centimes),

de confirmer le versement des biens et mobiliers au Pôle Métropolitain Nord Franche-
Comté,

de demander à Mme la Préfète de prononcer par arrêté la dissolution du Syndicat et de
constater les règles de répartition adoptées au regard du tableau comptable ci-joint ; cet
état est le recapitailatif de la répartition totale de l'Actif et du Passif, présentée en total
équilibre en Débits et Crédits de façon à permettre au Trésorier de passer ses opérations
de dissolution comptable,

Objet : Adoption du compte-rendu de la séance du Conseil Communautaire du 24 septembre 2018
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de dire qu'une fois l'arrêté préfectoral enti-é en vigueur, le comptable public procédera
aux opérations comptables conformément au tableau comptable ci-joint.

> Délibération n° 18-115 : Implantation de l'incubateur DEÇA BFC au Techn'Hom
et soutien du Grand Belfon à DEÇA BFC - Année 2019.

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 85 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI -mandataire de M. Bastien FAUDOT-),

(Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote),

DECffiE

d'approuver le partenariat du Grand Belfort avec DEÇA BFC pour l'année 2019,

d'inscrire im montant de 60 000 euros (soixante mille euros) au Budget Principal 201 9
du Grand Belfort,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer toute convention ou
document à intervenir et en lien avec ce dossier.

> Délibération n° 18-1,16 : Aménagement ;del'itinéraire Fputier'enipamté par les
trafl^rt&exceptKonetedé^grosrecapacifë entre Belfo^
- Aveinatit n° l ;a la ÇomiBotiOo:ayec le D^arteriifint d^^^ la
réalisation de la pha^2;

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 80 voix pour, 2 contre (Mme Samia JABER, M. René SCHMITT) et 6 abstentions
(M. Marc ARCHAMBAULT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI -mandataire de M. Bastien FAUDOT-, Mme Jacquelme GUIOT, M.
Michel NARDIN),

(M. Michel ORIEZ ne prend pas part au vote),

DECffiE

d adopter les présentes dispositions,

Objet : Adoption du compte-rendu de la séance du Conseil Communautaire du 24 septembre 201 8
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d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer l'avenant n° l à la convention
n 99/2018 avec le Conseil Départemental du Haut-Rhin joint à la présente
délibération.

> Délibératioun0 18-117 : Rapport ^d'obàerratiohsdefimtiyésTelatives^^^
verifiàatiôïi des coimptes et au contrôle ̂ es comptes et dé la gestion de la SEM
TANDEM.

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECTOE

de prendre acte de la communication de ce rapport.

> Déiïbération n° 18-1 18 : Suppressions et créations de postes.

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président et Mme Loubna CHEKOUA T,
Vice-Présidente

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 80 voue pour, 0 contre et 5 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, Mme
Franchie GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire de M. Bastien
FAUDOT-, Mme Samia JABER),

(M. Bernard DRAVIGNEY-mandataire de M. Jean-Pierre CUENIN-, M. Philippe
GIRAKDIN et Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECTOE

de donner un avis favorable sur ces suppressions et créations de postes.

> DéUbération n° 18-11 9 : Affectations des résultats 201 7 (Budget Principal, Budget
Annexe de l Eau, Budget Annexe de l'Assainissement) - Adoption du Budget
Supplémentaire 2018 (Budget Principal, Budget Annexe de l'Eau, Budget Annexe
de l'Assaimssement) - Décision ModiBcative n0 l pour le Budget Annexe des

Déchets Ménagers - Révision d'uneAutorisation de Paiemenf/Crédits de Paiement
sur le Budget Principal

Vu le rapport de M. Bernard MAUFFKEY, Vice-Président,

Objet : Adoption du compte-rendu de la séance du Conseil Communautaire du 24 septembre 2018
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 81 voix pour, 0 conta-e et 6 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, Mme
Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire de M. Bastien
FAUDOT-, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER),

(M. Philippe GIRARDINetM. René SCHMITT ne prennent pas part au vote),

DECTOE

d'adopter le Budget Supplémentaire 2018 de Grand Belfort Communauté
d Agglomération pour le Budget Principal et les Budgets Annexes de l'Eau,
l'Assainissement,

d adopter la Décision Modificative n° l du Budget Annexe des Déchets Ménagers
(TEOM),

d'adopter la révision des Autorisations de PaiemenVCrédits de Paiement sur le Budget
Principal,

d adopter l'affectation des crédits de subventions, en procédant à un vote distinct pour
les associations qui comptent un membre du Conseil Communautaire, soit au sein de
leur bureau, soit en qualité de salarié, et d'autoriser M. le Président, ou son
représentant, à conclure avec les associations concernées les conventions à mtervenir,
conformément à la Loi du 12 avril 2000, précisée par le décret n° 2001-495 du 6 juin
2001,

d'adopter le principe de la comptabilisation des provisions selon les règles de droit
commun (semi-budgétaire) et la régularisation des provisions déjà constituées,

la constitution d'une provision de 175 K  sur le Budget des Déchets ménagers dans le
contentieux opposant des ento-eprises à l Etat.

> Délibération n° 18-120 : Acquisition foncière ZAC de la Verte Comtoise à
Trévenans au profit de Grand Belfort Communauté d Agglomération.

Vu le rapport de M. Bernard MAUFFKEY, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 83 voix pour, 0 contre, et 3 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, M.
Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire de M. Bastien FAUDOT-),

(M. Philippe GIRARDIN, Mme Jacqueline GUIOTetMme Samia JABER ne
prennent pas part au vote),

Objet : Adoption du compte-rendu de la séance du Conseil Communautaire du 24 septembre 201 8
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DECfflE

d approuver le principe et les conditions de l'acquisition de la parcelle 198 section AK
au profit de Grand Belfort Communauté d'Agglomération, parcelle qui sera affectée
et classée de fait dans le domaine public,

de confier le dossier à Maîte'e ZURCHER, Notaire à Belfort,

d autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir,
ainsi que tous autres documents concourant à la mise en ouvre du présent rapport.

> Délibérationn°. l8-121:JaxèGE&lAPI20I9;

Vu le rapport de M. Bernard MAUFFKEY, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 75 voix pour, 3 contre (Mme Samia JABER et M. Jean-Paul MOUTARLIER
mandataire de M. Christian HOUILLE-) et 8 abstentions (M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Philippe CHALLANT, Mme Francine GALLIEN, M.
Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire de M. Bastien FAUDOT-, Mme Jacqueline
GUIOT, M. Michel NARDDsT, M. René SCHMITT),

(M. Philippe GIRARDIN, M. Bernard MAUFFREY et M. Brice MICHEL ne
prennent pas part au vote),

DECfflE

d'approuver le montant de la taxe GEMAPI à percevoir en 2019 à 500 000   (cinq
cent mille euros),

de solliciter la Direction Générale des Finances Publiques pour le recouvrement de
cette taxe.

> Délibération n° 18-122 : Intégration du budget dès déchets ménagers dans le
Budget Principal.

Vu le rapport de M. Bernard MAUFFREY, Vice-Président, et M. Jacques
BONIN, Conseiller Communautaire Délégué,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 85 voix pour, 0 conto-e et l abstention (Mme Samia JABER),

(Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC, M. Philippe GIRARDIN et M. Brice MICHEL
ne prennent pas part au vote),

Objet : Adoption du compte-rendu de la séance du Conseil Communautaire du 24 septembre 2018
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DECffiE

d'approuver la clôture du Budget annexe déchets ménagers au 31 décembre 2018,

de valider la reprise de l'actif et du passif du budget des déchets ménagers par le
Budget Principal à compter du ln janvier 2019,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer tout document concernant ce
dossier.

> Délibération n° 18-123 : .Fonds d'Aide' aux communes - Attributions de
subventions;

Vu le rapport de M, Pierre REY, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 83 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, Mme Samia
JABER, M. René SCHMITT),

(M. Philippe CHALLANT, M. Philippe GIRARDIN et Mme Jacqueline GUIOTne
prennent pas part au vote),

DECffiE

d'annuler la subvention de 10 871   (dix mille huit cent soixante et onze euros) allouée
en 2017 à la commune de Phaffans rendant ainsi caduque la convention attributive
correspondante,

d'attribuer les subventions communautaires sollicitées, telles qu'elles figurent dans le
tableau ci-dessus, étant rappelé que les crédits nécessaires seront prélevés sur les
crédits disponibles inscrits lors du vote du Budget Primitif 2018, sur le compte
2041412 - chapitre 204,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer, avec chaque commune
bénéficiaire, la convention attributive correspondante, selon le modèle-type approuvé
le 30 mars 2017.

> DéUbération n° 18-124: Piste d'athlétisme du Stade Serziaû.

Vu le rapport de Mme Florence BESANCENOT, Vice-Présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Objet : Adoption du ccmapte-rendu de la séance du Conseil Communautaire du 24 sqïtembre 2018



Par 85 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Christiane EINHORN, M. Jean-Pierre MARCHAND et M. Damien MESLOT
mandataire de M. François BORON- ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de valider la proposition du Comité Départemental 'd'Afhlétisme, du MBA et de
Belfort Afhlé de dénomination de la piste du stade Roger Serzian : « Piste d'atUétisme
Gérard MESLOT».

> Délibération n° 18-125 : Etude qùalitéde l'air aux abords des écoles.

Vu le rapport de M. Alain PICARD, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte du projet d'évaluation de la qualité de l'air aux abords des écoles tel
que propose.

Par 85 voix pour, 0 contre et l abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Francine GALLIEN, M. Philippe GIRARDIN et Mme Samia JABER ne
prennent pas part au vote),

DECfflE

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer tout acte à intervenir.

> Délibéradon n° 18-126 : Programme de travaux forestiers 2018.

Vu le rapport de M. Didier PORNET, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 87 voix pour, 0 contre et l abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Philippe GIRARDIN ne prend pas part au vote),

DECIDE

de se prononcer favorablement sur le programme de travaux forestiers 2018.

Objet : Adoption du compte-rendu de la séance du Conseil Communautaire du 24 septembre 201 8
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> Délibération g°^18-127 :^laB;paysage^AttnbutiQn^ibnd&^ concours 2018.

Vu le rapport lie M. Didier PORNET, Vice-Président,

Le CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 86 voix pour, 0 contre et l abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Philippe GIRARDIN et Mme Samia JABER ne prennent pas part au vote),

DECffiE

de se prononcer favorablement

sur l'attribution du fonds de concours Plan Paysage 2018,

sur la reconduction du dispositif en 2019.

> Délibération n°;18-I28 : Plan paysage - Extension des études aux communes de
J'èx-CCTB.

Vu le rapport de M. Didier PORNET, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Par 84 vous. pour, 0 contre et l abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Philippe GIRARDIN, Mme Samia JABER et Mme Delphine MENTRE -
mandataire de Mme Marion VALLET- ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de se prononcer favorablement sur l'extension de l'étude Plan Paysage aux
20 communes de l'ex CCTB.

> Délibération n° 18-129 : Plan paysage-Réactualisation subvention Autrechêne.

Vu le rapport de M. Didier PORNET, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 87 voix pour, 0 contre et 0 abstendon,

(M. Philippe GIRARDW etM. Pierre REY ne prennent pas part au vote),

Obj et : Adoption du compte-rendu de la séance du Conseil Communautaire du 24 septembre 2018
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DECffiE

de se prononcer favorablement sur le versement d'une aide de 2 176, 50   (deux mille
cent soixante seize euros et cinquante centimes) à la commune d'Aute'echêne, au lieu
des l 967, 75   (mille neuf cent soixante sept euros et soixante quinze centimes)
initialement prévus.

> Dfilil^ratipa^ 18-130 :^Révi^]a;^;zoBageassamiss^
(fBwBé-Sâiyert.

Vu le rapport de M. Louis HEILMANN, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECOE

de prendre acte des présentes dispositions.

Par 87 voix pour, 0 contre et l abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Philippe GIRARDIN ne prend pas part au vote),

DECTOE

d'adopter le projet de zonage d'assainissement de la commune d'Evette-Salbert,

de soumettre ce dossier à enquête publique,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à saisir le Tribunal Administradf en
vue de la désignation d'un commissau-e enquêteur,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à prendre toutes les dispositions pour
engager cette enquête publique et condiiiie la procédure.

> Délibération n° 18-131 : Conventioimementpôur l mdividualisation des compteurs
d'eau en habitat collectif et âans le cadre de lôdssements.

Vu le rapport de M. Louis HEILMANN, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 83 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, Mme
Francine GALLIEN, Mme François RAVEY),

(Mme Martine GARNUUX, M. Philippe GIRARDIN et Mme Jacqueline GUIOTne
prennent pas part au vote),

Objet : Adoption du compte-rendu de la séance du Conseil Communautaire du 24 septembre 201 8
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DEcroe

de valider les procédures d'individualisation des compteurs d'eau en habitat collectif
et en lotissement ainsi que les deux modèles de convention,

d autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer les conventions à intervenir.

> Délibération n° 18-132 : Valorisation du PatrimQiné Communautaire.

Vu le rapport de M. Jean ROSSELOT, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 86 voix pour, 0 conù-e et 3 abstentions (Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia
JABER, M. René SCHMITT),

DECIDE

d attribuer la subvention aux communes sur la base de 19 449,42   (duc neufimlle
quatre cent quarante neufeuros et quarante deux centimes),

d autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer les convendons attributives
aux communes.

> Délibération n° 18-133 :Programmafron 2018 desaides a la per ^^
PLH.

Vu le rapport de M. Tony KNEIP, Vice-Présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 78 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI -mandataire de M. Bastien FAUDOT-, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Saoia JABER),

(Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT et M. Philippe GIRARDIN ne prennent
pas part au vote),

(M. Florian BOUQUET, M. Eric KOEBERLE, M. lan BOUCAKD et M. Yves
VOLA, membres du Conseil d'Administration de Territoire habitat, ne prennent pas

part au vote),

Objet : Adoption du compte-rendu de la séance du Conseil Communautaire du 24 septCTnbre 2018
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DECffiE

d'approuver l'attribution à Territoire habitat d'une subvention de 6 000   (six mille
euros) au titre du PLH et d'une subvention de 14 154   (quatorze mille cent cinquante
quafre euros) au titre des aides à la pierre pour l'acquisition en VEFA de 8 logements
à Châtenois-les-Forges,

d autoriser M. le Président, ou son rqirésentant, à signer le projet de convention entre
le Grand Belfort et Territoire habitat,

d'approuver l'attribution à Territoire habitat d'une subvention de 6 000   (six mille
euros) au tiù-e du PLH et d'une subvention de 17 154   (dbc sept mille cent cmquante
quafa-e euros) au tifa-e des aides à la pierre pour l'acquisition en VEFA de 8 logements
à Argiésans,

d'autoriser M. le Président, ou son rqiresentant, à signer le projet de convention entre
le Grand Belfort et Territoire habitat,

d'approuver l'attribution à Temtoire habitat d'une subvention de 5 718   (cinq mille
sept cent dix huit euros) au tito-e des aides à la pierre pour la consfruction d'un
logement à Belfort,

d'approuver l'attribution à Territoire habitat d'une subvention de 200 000   (deux
cent mille euros) au titre du PLH et d'une subvention de 260 000   (deux cent soixante
mille euros) au tite-e des aides à la pierre pour la démolition de deux bâtiments (52
logements),

d autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer le projet de convention ento-e
le Grand Belfort et Territoire habitat.

> Délibération n° 18-134 : Bilans d'activités 2017 de la SODEB et de TANDEM.

F« le rapport de M. Raphaël RODRIGUEZ, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte des bilans 2017 de la SODEB et de TANDEM.

> Délibération n° 18-135 : Subvention départementale 2018.

Fu le rapport de Mme Delphine MENTRE, Vice-Présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Objet : Adoption du compte-rendu de la séance du Conseil Communautaire du 24 septembre 201 8
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Par 87 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Francine GALLIEN et M. Philippe GIRARDIN ne prennent pas part au vote),

DECTOE

d'approuver les termes de la convention portant versement d'une subvention de
foncdonnement pour l'année 2018 à intervemr avec le Département du Territoire de
Belfort,

d autoriser M. le Président, ou son représentant, à la signer.

> Délibération n°J^ 136 iCtonservatonï à RaycmneméntDé^
Horaires Aménagés Théâtre (CHAT).

Vu le rapport de Mme Delphine MENTKE, Vice-Présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 87 voue pour, 0 contre et 0 abstention,

(M. Philippe GIRARDINetM. Gérard PIQUEPAILLE ne prennent pas part au
vote),

DECffiE

d'approuver les termes de la convention à intervenir avec le collège Châteaudun dans
le cadre de la création de Classes à Horaires Aménagés Théâtre,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à la signer.

> Délibération n° 18-137 : Conservatoire à Rayoimement Départemental - Tarifs
applicables pour l'aimée scolaire 2018-2019,

Vu le rapport de Mme Delphine MENTRE, Vice-Présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 83 voix pour, 0 confa-e et 4 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, Mme
Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire de M. Bastien
FAUDOT-),

(M. Philippe GIRARDIN et Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

Objet : Adoption du compte-rendu de la séance du Conseil Communautaire du 24 septembre 20 18
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DECIDE

d'adopter, pour l'année 2018/2019, le système de tarification du Conservatoire à
Rayonnement Départemental pour tous les usagers, dont celui pour les élèves de l'ex-
CCTB.

> DéUbérationn0 18-138 : Convention ViaDanse.

Vu le rapport de Mme Delphine MENTKE, Vice-Présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 85 voix pour, 0 conto-e et 3 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI -mandataire de M. Bastien FAUDOT-),

(M. Philippe GIRARDIN ne prend pas part au vote),

DECffiE

d'approuver les termes de la convention pluriannueUe d'objectifs 2018-2019
ViaDanse,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à la signer.

> Délibération n° 18-139 : Restaurafion de la continuité écologique-Centre-Ville
deBelfart-Lancnneiitde laprocédure.

Vu le rapport de M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Conseiller Communautaire
Délégué,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 77 voix pour, 2 contre (M. Jean-Paul MOUTARLIER -mandataire de
M. Christian HOUILLE-) et 8 abstentioiis (M. Marc ARCHAMBAULT, M. PhUippe
CHALLANT, Mme Franchie GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI -
mandataire de M. Bastien FAUDOT-, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER,
MmeCaroleVIDONI),

(M. Philippe GIRARDW ne prend pas part au vote),

DECDÎE

de se prononcer favorablement sur les principes de l'opération de restauration de la
continuité écologique de Belfort telle que proposée,

Objet : Adoption du compte-rendu de la séance du Conseil Communautaire du 24 septembre 201 8
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de se prononcer favorablement sur les modalités de concertation, en application de la
Loi du ISjuUlet 1985 présentées ci-dessus,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer les actes et conventions
afférents à la mise en ouvre de cette procédure,

d'autoriser M. le Président, ou son rqirésentant, à signer les actes et conventions
afférents à la mise en ouvre d'ime enquête publique requise pour l'évaluation
environnementale.

> DéUbéradon n°^18-14Q ï-Restauratiàn mbrphologique del'Allame àMorvillars.

Vu le rapport de M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Conseiller Communautaire
Délégué,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 79 voix pour, 2 conti-e (M. Jean-Paul MOUTARLIER -mandataire de M.
Christian HOUILLE-), et 4 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI -mandataire de M. Bastien FAUDOT-, Mme Jacqueline GUIOT),

(Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Francine GALLIENetM. Philippe GIRARDIN
ne prennent pas part au vote),

DECffiE

s se prononcer favorablement sur les principes de l'opération de restauration
lorphologique de l'Allaine à Morvillars telle que proposée,

de se
m(

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer les actes et conventions
afférentes à la mise en ouvre d'une enquête publique,

DECIDE

de prendre acte du lancement d'un marché de maîtrise d'ouvre, selon une procédure
concurrentielle avec négociation.

> Délibération n° 18-141 ; Compétence collecte et fraitement des déchets ménagers
et déchets assimilés - Budget exercice 2019- Suppression de la redevance spéciale
liée à l'élimination des déchets non-mériagers.

Vu le rapport de M. Jacques BONIN, Conseiller Communautaire Délégué,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Objet : Adoption du compte-rendu de la séance du Conseil Communautaire du 24 septembre 2018
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Par 82 voix poiir, 0 contre et 3 abstentions (M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire
de M. Bastien FAUDOT-, Mme Samia JABER),

(M. Philippe GIRARDINetM. Sébastien VIVOT-mandataire de M. Pierre-Jérôme
COLLARD- ne prennent pas part au vote),

BECTOE

d abroger la délibération du Conseil de District du 16 mai 1998 et de supprimer la
redevance spéciale à compter du 1er janvier 2019,

d intégrer budgétairement la compétence Collecte et traitement des déchets ménagers et
déchets assimilés au budget général à compter de l'exercice 2019,

de charger M. le Président, ou son représentant, de notifier cette décision aux services
préfectoraux.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 83 voix pour (unanimité des présents),

DECffiE

d adopter le présent compte-rendu.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté

d'Agglomération, le 6 décembre 2018, ladite délibération ayant été afBchée, par extrait,
conformément à l'Ardcle L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans le
délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage.

l 3 OEC. 2018

SM!S SUR OK.ÂCTES

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le Dù-e(.^l®i]%ç@-al des Services,

.NY

Objet : Adoption du compte-rendu e ;e la séance du Conseil Communautaire du 24 septembre 201 8
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

18-144

Compte rendu des
décisions prises par

M. le Président en vertu
de la délégation qui lui a

été accordée par
délibération du Conseil

Communautaire du

19 janvier 2017, en
application de l'Article
L5211-10duCode

Général des Collectivités
Territoriales

Etaient présents :

Expédition remise au ser/ice................................................... le.
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

Séance du 6 décembre 2018

L'an deux mil dix-huit, le sixième jour du mois de décembre à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99, se sont réunis
Salle des Assemblées -Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Président pour i'examen des rapports inscrits à ['ordre du jour.

1-APPEL NOMINAL

M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Mustapha LOUNES, M. Louis
HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna CHEKOUAT,
Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M.
Jean-Claude MARTIN. Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Miltlade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne
COUDEREAU.

Andelnans : - Angeot : - Arglésans : - Autrechêne : - Banvillars : M. Thierry PATTE- Bavilliere : M, Eric KOEBERLE -
Mme Carole VIDONI - Belfort : M. Sébastien VIVOT - Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG -
Mme Monique MONNOT- M. Gérard PIQUEPAILLE - Mme Marie STABILE - M. Plerre^érOme COLLARD- Mme Parvln CERF
- M. Yves VOLA - M. lan BOUCARD - Mme Pascale CHAGUE - M. Guy CORVEC - Mme Christiane EINHORN -
M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick FORESTIER - Mme Samia JABER - M. René SCHMITT -
Mme Jacqueline GUIOT - M. Leouahdl Selim GUEMAZI - Mme Franclne GALLIEN - M. Bastien FAUDOT -
M. Marc ARCHAMBAULT - Bermont : - Bessoncourt : M. Guy MOUILLESEAUX - Bethonvilliere : M. Christian WALGER -
Botans : Mme Marie-Laure FR1EZ - Bourogne : - Bue : - Charmois : - Châtenois-les-Forges : M. Florian BOUQUET -
M. André BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER - Cravanche : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT -
Cunelières : M. Henri OSTERMANN - Danjoutfn : - Denney : M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : * - Eguenigue : M. Michel
MERLET - Elole : M. Michel ORIEZ - Essert : Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC - Evette^albert : M. Bernari GUILLEMET
- Fontaine : M. Pierre FIETIER - Fontenelle : - Foussemagne : M. Serge PICARD - Frais : - Lacollonge : M. Michel BLANC
- Lagrange : - Larivière : - Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL " Meroux : M. Stéphane GUYOD - Méziré : - Montreux-
Château : . - Morvillars : - Moval : - Novillard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont : Mme Marie-Llne CABROL - Pérouse :
M. Christian HOUILLE- Petit-Croix : - Phaffans : - Reppe : M. Olivier CHRETIEN - Roppe : - Sermamagny : M. Philippe
CHALLANT - Sévenans : * - Trévenans : - Urcerey ; - Valdoie : M. Olivier DOMON - Vauthlermont : M. Philippe GIRARDIN
- Vétrigne : M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelois : M. Jean.Pierre CUENIN -.

Etaient absents excusés : Pouvoir à:

Mme Maryiine MORALLET, Suppléante de la Commune de Sévenans*
M. Damien MESLOT, Président

M. Didier PORNET, Wce-Piisident
M. Raphaël RODRIGUEZ, Vice-Piisklsnl
M. Michel NARDIN, Titulaire de la Commune d'Angeot
M. Roger LAUQUIN, Titulaire de la Commune d'Argiésans
Mme Chantai BUEB, Titulaire de la Commune de Bavilliers
Mme Marie-Hélène IVOL, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Jean-Pieire MARCHAND. Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Manon VALLET. Titulaire de la Commune de Belfort
M. Bfice MICHEL, Titulaire de la Commune de Belfort

M. François BORON, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Main DREYFUS-SCHMIDT, Titulaire de la Commune de BeSort
M, Jean-Ctaude HAUTEROCHE. Titulaire de la Commune de Charmois
M. Daniel FEURTEY, Titulaire de la Commune de Danjoutin
Mme Chiistine BRAND, Titulaire de la Commune de Danjoutin
M. Daniel SWNOEBELEN, Tilulaim de la Commune de Dorans
M. Jean-Claude MOUGIN. Titulaire de la Commune de Fontsnelle
Mme Bénédicte MINOT, Titulaire de Is Commune de Lagrange
M Msrc BLONDE, Titulaire de la Commune de Lanvière
M Laurent CONRAD, Titulaire de la Commune de Montreux-Château
M. Alain FIORI. Titulaire de la Commune de Petit-Cfoix
M. Pierre BARLOGIS, Titulaire de la Commune de Trévenans
M. Michel GAUMEZ, Titulaire de la Commune d'Urcerey
M. Michel ZUMKELLER. Titulaire de la Commune de Valdoie

Mme Jacqueline BERGAMI, Titulaire de la Commune de Valdoie

Secrétaire de Séance : M. Christian WALGER

Ordre de passage des rapports : 1 à 41.

La séance est ouverte à f 9 heures et /evee à 22 heures 4S.

M. Gérard PIQUEPAILLE, Titulaire de la Commune de Belfort, qui avait le pouvoir de M. François BORON, Titulaire de la Commune de
Belfort, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 7 (délibération n° 18-148).
M. Claude GAUTHERAT, Titulaire de la Commune de Novillard, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 18-149).
M. lan BOUCARD. Titulaire de la Commune de Belfort, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n" 18-151).
Mme Corinne COUDEREAU, Conseillère Communautaire Déléguée, qui avait le pouvoir de M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de ta
Commune de Valdoie, quitte la séance lors de l'examen du rappert^g 3S-<délibération n° 18-173).

M. Eric KOEBERLE, Titulaire de la Commune de BawlSers
M. Sébastien VIVOT, Titulaire de la Commune de Belfort

M. Muslapha LOUNES, Vice-Présklent
M. Patrick FORESTIER. Titulaire de la Commune de Seffort

M. Gérard PIQUEPAILLE, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Samia JABER, Titulaire de la Commune de Belfort

Mme Nelly WISS, Suppléante de la Commune de Dorans*

Mme Martine GARNIAUX, Suppléante de la Commune de Montreux-Château*

Mme Marie-Laure FRIEZ, Titulaire de la Commune de Botans

Mme Corinne COUDEREAU, Conseillèfe Communautaire Déléguée



CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 6 décembre 2018

BELFORT

DELIBERATION

de M. Damien MESLOT
Président

REFERENCES : DM/MLu/MD 18-144

MOT CLE : Assemblées GBCA
CODE MATIERE : 5.2

OBJET : Compte rendu des décisions prises par M. le Président en vertu de la délégation qui lui a
été accordée par délibération du Conseil Communautaire du 19 janvier 2017, en application de
l'Article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Vu l'Arrêté préfectoral n° 90-2016-12-14-001 en date du 14 décembre 2016, portant fiision de la
Communauté de l'Agglomération Belfortaine et de la Communauté de Coinmunes du Tilleul et de
la Bourbeuse, et créant le «Grand Belfort Communauté d'Agglomération » à compter du
l "janvier 2017;

Vu la délibération n° 17-06 en date du 19 janvier 2017 portant délégation d'une partie des
ompétences de l'organe délibCTant à son Président et ses Vice-Présidents ;

Je vous rends compte des décisions prises en application de l'Article L 5211-10 du Code Général
des Collectivités Territoriales depuis notre dernière réunion.

CONCLUSION DES MARCHÉS SUIVANTS :

MARCHÉS À PROCÉDURES ADAPTÉES

. Arrêté n° 18-0152 du 11.09.2018 : Service Milieux Aquatiques et Inondations - Marché
de fournitures courantes et services avec la Société SETEC - l rue de la Course - 67000
STRASBOURG

. Montant TTC

PHASE l / Tranche ferme

PHASE l / Tranche optionnelle l
PHASE 2 / Tranche ferme

Total

25 800  
9 600  
7 800  

43 200  

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Président en vertu de la délégation qui lui a été accordée par délibération du
Conseil Communautaire du 19 janvier 2017, en application de l*Article L 5211-10 du Code Gàîéral des Collectivités Territoriales
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Objet : étude hydraulique et géotechnique de la digue de l'étang des Forges.

Durée :

Tranche fenne : 3 mois

- Tranche optionnelle : 4 mois
Ces délais partent, pour la tranche fenne, à compter de la date de notification du marché
et, pour les tranches optionnelles, à compter de la date fixée par l'ordre de service
prescrivant de coinmencer l'exécution des prestations de la tranche considérée

. Arrêté n° 18-0153 du 12.09.2018 : Service Environnement - Avenant n° l de transfert au
marché de maîtrise d'ouvre avec la Société ARTELIA - 67300 SCfflLTIGHEBM

. Objet : Restauration de la contmuité écologique à Valdoie - Lot 2 Commune de Valdoie
Les marché de mritrise d'ouvre est transféré, pour sa partie suivi de travaux, au Grand
Belfort Communauté d'Agglomération dans le cadre du transfert de la compétence
GEMAPI depuis le 1er janvier 2018.
Les conditions du contrat restent inchangées.

. Arrêté n° 18-0159 du 26. 09.2018 : Direction de l'Aménagement et du Développement
Marché de prestation intellectuelle avec la Société ERNST ET YOUNG - Place des Saisons
- 92400 COURBEVOIE

Montant TTC : 28 800,00  

. Objet : Etude de définition d'une filière industrielle « Hydrogène » en Nord Franche-
Comté.

Durée : 3 mois à compter de la notification.

Arrêté n° 18-0164 du 10. 10.2018 : Service Déchets Ménagers - Accord-cadre de
fournihires courantes avec la Société MINERIS - 6 Chemin des Carrières aux Viormes -
77270 VILLEPARISIS

Montant TTC : 48 000,00  

. Objet : Chargement et transport du verre

. Durée : l an à compter de la notification.
Il peut être reconduit pour une p&iode de 2 ans. La durée de chaque période de reconduction
est de l an. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 3 ans.
Le montant est identique pour les périodes de reconduction.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Président en vertu de la délégation qui lui a été accordée par délibâ-^tion du Conseil
Communautau'e du 19 janvier 2017

2

-44-



. Arrêté n° 18-0167 du 15. 10.2018 : DAG/Reprographie - Marché de fournitures courantes
et services avec la Société VALENT'IMPRIMERIE - 3 rue du Bois de la Courbe - 25870
CHATILLON LE DUC

. Montant maximum TTC :

Objet : Fournitures d'enveloppes et de papier à en-tête

21 600,00  

Durée : l an à compter du 1e janvier 2019. D sera reconductible 2 fois. La durée de chaque
période de reconduction est de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes
confondues, est de 36 mois. Le montant est identique pour les périodes de reconduction.

. Arrêté n° 18-0169 du 17. 10.2018 : Direction de l'Eau et de l'Environnement/Bureau
d'Etudes - Marché de travaux avec la Société EUROVI BOURGOGNE FRANCHE-
COMTE - rue des Buchets - Zone IndustrieUe - BP 8 - 90800 BAVILLIERS

Montant TTC : 95 796, 31  

Objet : Travaux de renouvellement des réseaux d'assainissement à Bavilliers - Route de
Froideval

Durée : 6 semaines à compter de la date fixée par l'ordre de service. La durée de préparation
de chantier est de 30 jours (non comprise dans le délai d'exécution).

. Arrêté n° 18-0172 du 23. 10.2018 : Service Exploitation Eau-Assainissement - Marché de
travaux avec la Société CERIA - 2 rue des Vosges - 68320 HOLTZWfflR

Montant TTC : 70 260,00  

Objet : Fourniture et installation d'un groupe de surpression pour l'usine de dépollution
des eaux usées de Belfort

Durée : 3 mois à compter de la notification. Une période de préparation de chantier d'une
durée de 30 jours est incluse dans le délai d'exécution du marché.

. Arrêté n° 18-0176 du 02. 11.2018 : Service Entretien des locaux et gardiennage - Marché
de fournitures courantes et services avec la Société PMS - rue du Chêne - 90800
ARGIESANS

Montants TTC :
muumum

maximum

Objet : Entretien ménager des déchetteries du Grand Belfort.

3 600,00  
14 400,00  

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Président en vertu de la délégation qui lui a été accordée par délibération du Conseil
Communautaire du 19janvier2017

3
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Durée : 12 mois à compter du 1er janvier 2019 jusqu'au 31 décembre 2019. U peut être
reconduit pour une période de l an. Le montant est identique pour les périodes de
reconduction.

. Arrêté n° 18-0177 du 02. 11.2018 : Service Déchets Ménagers - Accord-cadre de
fournitures courantes et services avec la Société PLASTIC OMNIUM SU - l allée Pierre
Burelle - 92592 LEVALLOIS

Montant TTC :

Objet : Entretien des conteneurs enterrés.

84 000,00  

* Durée : 12 mois à compter de la notification.
Il peut être reconduit 2 fois pour une période de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes
périodes confondues, est de 36 mois.
Le montant est identique pour les périodes de reconduction.

. Arrêté n° 18-0178 du 06. 11. 2018 : Direction de la Communication - Marché de
fournitures courantes et services avec Mme Julie SEIGEOT - 4 rue Nicolas Simon - 90000
BELFORT

Montant TTC : 5 520,00  

Objet : Création d'une nouvelle identité visuelle du Service Déchets Ménagers.

Durée : à compter de la notification.

. Arrêté n° 18-0180 du 19.11.2018 : Service Déchets Ménagers - Accord-cadre de
fournitures courantes et services avec la Société COVED AGENCE EST - ZI - rue
Ensisheim - 68190 UNGERSHEIM

Montant TTC :

Objet : Tri des recyclables en Extension des Consignes de Tri (ECT)

Durée : l an à compter du ler janvier 2019.

180 000,00  

REGIE D'AVANCES ET DE RECETTES

. Arrêté n° 18-0174 du 02. 11.2018 : Finances - Régie de recettes - Vente de composteurs -
Suppression

. Objet : 11 est mis fin a la régie de recettes de vente de composteurs à compter du 8 octobre
2018 en raison d'une réorganisation du service collecte et traitement des déchets ménagers.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Président en vertu de la délégation qui lui a été accordée par délibération du Conseil
Communautaire du 19 janvier 2017

4
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EMPRUNTS

. Arrêté n° 18-0155 du 26. 09.2018 : Finances - Réalisation d'un emprunt de 2 M  avec la
Société Générale pour le financement des investissements prévus au Budget Principal 2018

Montant total : 2 000 000  
Date de départ : 01/10/2019
Matante : 01/10/2034 (durée 15 ans)
Amortissement : trimestriel - linéaire
Périodicité : trimestrielle
Base de calcul : exact/360

Taux d'intérêts : chaque pa-iodicité du 01/10/2019 au 01/10/2034 : Euribor 3 mois
0,33 %. L'Euribor 3 mois est fixé à J-2 début de période. Indice flooré à zéro.

+

Arrêté n° 18-0156 du 26. 09.2018 : Fmances - Réalisation d'un emprunt de l M  avec la
Caisse d'Epargne de Bourgogne Franche-Comté pour le financement des investissements
prévus au Budget 2018 sur le Budget Eau

Montant total : l 000 000  
Durée : 180 mois
Amortissement : constant
Périodicité de remboursement : trimestrielle

Commission d'intervention : 0, 10 % soit l 000  
Score Gissler : l A

Taux d'intà-êt : taux fixe à l , 09 %
Remboursement anticipé : partiel ou total "à chaque échéance moyennant une iKdemnité
actuarielle
Calcul des intérêts : 30/360.

. Arrêté n° 18-0157 du 26.09.2018 : Finances - Réalisation d'un emprunt de 2 M  avec la
Caisse d'Epargne de Bourgogne Franche-Comté pour le financement des investissements
prévus au Budget 2018 sur le Budget Assamissement

Montant total : 2 000 000  
Durée : 180 mois
Amortissement : constant
Périodicité de remboursement : trimestrielle

Commission d'intervention : 0, 10 % soit 2 000  
Score Gissler : 1A

Taux d'intérêt : taux fixe à 1,09 %
Remboursement anticJEé : partiel ou total à chaque échéance moyennant une indemnité
actuarielle
Calcul des intérêts : 30/360.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Président en vertu de la délégation qui lui a été accordée par délibà-adon du Conseil
Communautaire du 19 janvier 2017
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. Arrêté n° 18-0158 du 26.09.2018 : Finances - Réalisation d'un emprunt de 7 M  avec la
Caisse d Epargne de Bourgogne Franche-Comté pour le financement des investissements
prévus au Budget Principal 2018

Montant total : 7 000 000  
Durée : 180 mois
Amortissement : constant
Périodicité de remboiirsement : bimestrielle

Commission d'intervention : 0, 10 % soit 7 000  
Score Gissler : l A

Taux d'intérêt : taux fke à 1,09 %
Remboursement anticipé : partiel ou total à chaque échéance moyennant une indemnité
actuarielle
Calcul des intérêts : 30/360.

. Arrêté n° 18-0160 du 01. 0.2018 : Finances - Réalisation d'un emprunt de l M  avec la
Banque Postale pour le financement des investissements prévus au Budget Principal 2018

Score GISSLER : 1A
Montant du contrat de nrêt : l 000 000  
Durée du contrat de prêt : 15 ans et 5 mois

Objet du contrat de prêt : financer les investissements prévus au budget 2018
Le ontrat de prêt est composé d'une phase de mobilisation et d'une seule tranche
obligatoire
Phase_de mobilisation

Durée : 4 mois, soit du 07/11/2018 au 07/03/2019
Versement des fonds : à la demande de l'empnmteur avec versement automatique au
terme de la phase de mobilisation ou à une date antérieure en cas de mise en place
anticipée de la tranche sur index EURIBOR
Montant ininimum de versement : 15 000, 00  
Taux d'intérêt annuel : index EONIA post-fixé assorti d'une marge de 0,46 %
Commission de non-utilisation : pourcentage : 0, 10 %
Base de calcul des intérêts : exact/360

Echéances d'intérêts : périodicité mensuelle

Tranche obligatoire sur index EURffiOR orefixé du 07/03/2019 au 01/04/2034

Cette tranche obligatoire est mise en place en une seule fois le 07/03/2019 par arbitrage
automatique ou antérieurement en cas de mise en place anticipée de la franche sur index
EURffiOR.

Durée d'amortissement : 15 ans et l mois
Montant : l 000 000  

Taux d'intérêt annuel : à chaque date d'échéance d'intérêts, le taux d'intérêt appliqué au
décompte des intérêts est déterminé de manière préfixée comme suit
Index : EURIBOR 12 mois, assorti d'une marge de + 0,27 %
Base de calcul des intérêts : exact/360
Echéance d'amortissement et d'intérêts : annuelle
Mode d'amortissement : constant

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Président en vertu de la délégation qui lui a été accordée par délibération du Conseil
Communautaire du 19janvier2017
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Remboursement anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou partie
du montant du capital restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité dégressive
Cette indemnité dégressive, à payer par l'emprunteur, est calculée de la manière suivante :
taux de l'indemnité dégressive multiplié par la durée résiduelle d'application du taux
d'intérêt de la tranche multiplié par le montant du capital remboursé par anticipation.
La durée résiduelle est exprimée en nombre d'année(s) et est arrondie à l'aimée supérieure
en cas d'aanée incomplète.
Le taux de l'indemnité dégressive applicable à la tranche est de 0,30 %
Option de oassaee à taux fixe : oui

Conimission : 0,08 % du montant du contrat de prêt.
Montant total : l 000 000 euros
Durée : 185 mois
Amortissement : constant
Périodicité de remboursement : trimestrielle

Commission d'ùitervention : 0,08 %
Score Gissler : l A

Taux d'intérêt : EURIBOR 12 mois, assorti d'une marge de + 0,27 %
Remboursement anticJEé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou partie
du montant du capital restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité dégressive.
Calcul des intérêts : exact/360.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte du présent compte rendu.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté

d'Agglomâ-ation, le 6 décembre 2018, ladite délibâ'ation ayant été afSchée, par extrait,
confonnément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans le
délai de deux mois à compter de

sa publication ou de son
affichaae.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Lç^Sreitaîîi^îénéral des Services,

rNY

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Président en vertu de la délégation qui lui a été accordée par délibâ'ation du Conseil
Communautaire du 19 janvier 2017
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GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

18-145

Compte rendu des
décisions prises par le

Bureau Communautaire
du 13 septembre 2018

Séance du 6 décembre 2018

Etaient présents

L'an deux mil dix-huit, le sbcième jour du mois de décembre à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99, se sont réunis
Salle des Assemblées - Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'ordre du jour.

1-APPEL NOMINAL

M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Mustapha LOUNES, M. Louis
HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves OAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna CHEKOUAT,
Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M.
Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. IKiltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne
COUDEREAU.

Andelnans : - Angeot : - Arglésans : - Autrechêne : - Banvillare : M. Thierry PATTE- Bavilliers : M. Eric KOEBERLE -
Mme Carole VIDONI - Belfort : M. Sébastien VIVOT - Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG -
Mme Monique MONNOT - M. Gérard PIQUEPAILLE - Mme Marie STABILE - M. Pierre-Jérôme COLLARD - Mme Pan/in CERF
- M. Yves VOLA - M. lan BOUCARD - Mme Pascale CHAQUE - M. Guy CORVEC - Mme Christiane EINHORN -
M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick FORESTIER - Mme Samia JABER - M. René SCHMITT -
Mme Jacqueline GUIOT - M. Leouahdi Selim GUEMAZI - Mme Francine GALLIEN - M. Bastlen FAUDOT -
M. Marc ARCHAMBAULT - Bermont : - Bessoncourt : M. Guy MOUILLESEAUX - Bethonvilllers : M. Christian WALGER -
Botans : Mme Marie-Laure FRIEZ - Bourogne : - Bue : - Charmais : - Châtenois-Ies-Forges : M. Florian BOUQUET -
M. André BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER - Cravanche : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT -
Cunelières : M. Henri OSTERMANN - Danjoutin : - Denney : M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : * - Eguenigue : M. Michel
MERLET - Eloie : M. Michel ORIEZ - Essert : Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC - Evette-Salbert : M. Bernard GUILLEMET
- Fontaine : M. Pierre FIETIER - Fontenelle : - Foussemagne : M. Serge PICARD - Frais : - Lacollonge : M. Michel BLANC
- Lagrange : - Larivlère : - Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL - Meroux : M. Stéphane GUYOD - Mézlré : - Montreux-
Château : * - Morvillare : - Moval : - Novlllard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont : Mme Marie-Line CABROL - Pérouse :
M. Christian HOUILLE- Petit-Croix : - Phaffans : - Reppe : M. Olivier CHRETIEN - Roppe : - Sermamagny : M. Philippe
CHALLANT - Sévenans : . - Tiévenans : - Urcerey : - Valdoie : M. Olivier DOMON - Vauthiennont : M. Philippe GIRARDIN
- Vétrigne : M. Bemari DRAVIGNEY - Vézelols : M. Jean-Pierre CUENIN -.

E(aiant_afesenfe_e!n;usés ; Pouvoir à:

Mme Maryline MORALLET, Suppléante de la Commune de Sévenans*
M. Damien MESLOT, Président

M. Didier PORNET, Vlce-Présldent
M. Raphaël RODRIGUEZ, Vlce-Piisldent
M. Michel NARDIN, Titulaire de la Commune d'Angeot
M Roger LAUQUIN, Titulaire de la Commune d'Argiésans
Mme Chantai BUEB, Titulaire de la Commune de Bavilliers
Mme Marie-Hétëne /VOL, Titulaire de la Commune de Beffort
M Jeôn-Pieire MARCHAND, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Marion VALLET, Titulaire de la Commune de Betfisrt
M. Bnce MICHEL, Titulaire de la Commune de Belfort
M. François BORON, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Jean-Claude HAUTEROCHE, Titulaire de la Commune de Charmois
M. Daniel FEURTEY, Titulaire de la Commune de Danjoutin
Mme Christine BRAND, Titulaire de ta Commune de Danjoutin
M. Daniel SCHNOEBELEN, Titulaire de la Commune de Dorans
M. Jean-Claude MOUGIN, Titulaire de la Commune de Fontenelle
Mme Bénédicte MINOT, Titulaire de la Commune de Lagrange
M. Marc BLONDE, TitulQire de la Commune de Larivière
M. Laurent CONRAD, Titulaire de la Commune de Montreux-Château
M. Alain FIORI. Titulaire de la Commune de Petit-Croix
M. Pierre BARLOôlS. Titulaire de la Commune de Trévenans
M Michel GAUMEZ, Titulaio de ta Commune d'Urceoy
M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de la Commune de Valdoie
Mme Jacqueline BERGAMI, Titulaire de la Commune de Vatdoie

Secrétaire de Séance : M. Christian WALGER

Ordre de passaae des raeports ; 1 à 41.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 22 heures 46.

M. Gérard PIQUEPAILLE, Titulaire de la Commune de Belfort, qui avait le pouvoir de M. François BORON, Titulaire de la Commune de
Belfort, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 7 (délibération n° 18-148).
M. Claude GAUTHERAT, Titulaire de (a Commune de Novillard, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 18-149).
M. lan BOUCARD, Titulaire de la Commune de Belfort, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-151).
Mme Corinne COUDEREAU, Conseillère Communautaire Déléguée, qui avait le pouvoir de M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de la
Commune de Valdoie, quitte la séance lors de l'examen du rappatÇQSa^délibération n° 18-173).

M. Eric KOEBERLE, Titulaire de la Commune de Bavitliers
M. Sébastien VIVOT, Titulaire de la Commune de Belfort
M Muslapha LOUNES, Vice-Présldenl
M. Patrick FORESTIER, Titulaire de la Commune ds Belfort

M. Gérard PIQUEPAILLE, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Samia JABER, Titulaire de la Commune de Betfort

Mme Nelly WISS, Suppléante de la Commune de Dorans*

Mme Martine GARNIAUX, Suppléante de la Commune de Montreux-Château*

Mme Man'e-Laure FRIEZ, TitulQire de la Commune de Botans

Mme Corinne COUDEREAU, Conseillère Communautaire Déléguée



CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 6 décembre 2018

BELFORT

DELIBERATION

de M. Damien MESLOT
Président

REFERENCES : DM/ML/MA- 18-145

MOTS-CLES : Assemblées GBCA
CODE MATIERE : 5.2

OBJET : Compte rendu des décisions prises par le Bureau Communautaire du 13 septembre
2018.

Décisions prises par le Bureau du 13 septembre 2018

  
1S-22 : Approbation du procès-verbal du Bureau Communautaire du 11jum 2018.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, ADOPTE ce procès-verbal.

  
18-23 : Mise en place d'un avenant à la convention de cession des parts TANDEM du

Conseil Départemental du Territoire de Belfort à Grand Belfort.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, APPROUVE l'avenant n° l à la
convention de cession des actions TANDEM détenues par le Conseil Départemental
conclue entre Grand Belfort et le Conseil Départemental du Territoire de Belfort.

  
18-24 : Constmction d'un équipement aquatique sur le site des Résidences - Avenant

n° l au lot n° 15 Electricité.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

APPROUVE l'avenant n° l au marché de travaux du lot n° 15.

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à le signer.

  
18-25 : Assainissement - Marché de services - Transport et traitement des déchets

sableux de Grand Belfort et de la Ville de Belfort - Années 2019 à 2021 - Autorisation de
traiter.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

DECIDE de ne pas dénoncer le groupement de commandes créé par convention du
19 juin 2002 pour assurer le service de transport et de traitement des sables des collectivités
adhérentes audit groupement.

Objet : Compte rendu des décisions prises par le Bureau Communautaire du 13 septenibre 201 8
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AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer, au nom du groupement de
commandes, le ou les marchés à intervenir.   

1S-26 : Assainissement - Fourniture de sels métalliques en solution pour les U.D.E.P
de Grand Belfort - Années 2019 à 2021 - Autorisation de traiter.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

PREND ACTE et ADOPTE les présentes dispositions.

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer les accords-cadres à intervenir.
  

18-27 : Assainissement - Requalification de l'aération des bassins de la STEP de
Belfort - Avenant au marché de travaux.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

PREND ACTE et ADOPTE les présentes dispositions.

AUTORISE M. le Président, ou son rqîrésentant, à signer les avenants au marché.

  
18-28 : Appel d'offi-es déchetterie mobile.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, AUTUK1SU, M. le Président, ou son
représentant, à lancer le marché de déchetterie mobile et à signer les documents y afférents.

  
18-29 : Appel d'offi-es collecte des bacs roulants.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, AUTORISE M. le Président, ou son
représentant, à lancer le marché de collecte des bacs roulants et à signer les documents y
afférents.

  
18-30 : Restauration de la continuité écologique - Centre-Ville de Belfort - Lancement

de la procédure et du marché de maîtrise d'ouvre.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

SE PRONONCE FAVORABLEMENT sur les principes de l'opération de restauration
de la continuité écologique de Belfort telle que proposée.

SE PRONONCE FAVORABLEMENT sur les modalités de concertation, en application
de la loi du 18 juillet 1985 présentées ri-dessus.

AUTORISE la passation et l'exécution d'un marché de maîtrise d'ouvre, selon une
procédure concurrentielle avec négociation.

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer le marché de maîtrise d'ouvre
a vemr.

Objet : Compte rendu des décisions prises par le Bureau Communautaire du 13 sq)tembre 201 8
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18-31 : Restauration morphologique de l'Allaine à Morvillars.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

SE PRONONCE FAVORABLEMENT sur les principes de l'opération de restauration
morphologique de l'Allaine à Morvillars telle que proposée.

AUTORISE le lancement, la passation et l'exécution d'un marché de maîtrise d'ouvre,
selon une procédure concurrentielle avec négociation.

AUTORISE M. le Président, ou son rqirésentant, à signer les marchés à venir.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte du présent compte-rendu.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté

d'Agglomération, le 6 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans le
délai de deux mois à compter de sa

publication cm de son affichage.

Pour extrait onforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le Directeur Général des Services,

^ïiy. 5;

.NY

Objet : Compte rendu des décisions prises par le Bureau Communautaire du 13 septembre 2018
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Désignation de
représentants dans les
organismes extérieurs -

Modification

Séance du 6 décembre 2018

Etaient présents :

L'an deux mil dix-hurt, le sixième jour du mois de décembre à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99, se sont réunis
Salle des Assemblées - Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à i'ordre du jour.

1 - APPEL NOMINAL

M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Mustapha LOUNES, M. Louis
HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna CHEKOUAT,
Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M.
Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHAREm, Mme Claude JOLY, M. Miltlade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne
COUDEREAU.

Andelnans : - Angeot : - Argiésans : - Autrechône : - Banvlllars : M. Thierry PATTE- Bavilliers : M. Eric KOEBERLE -
Mme Carole VIDONI - Belfort : M. Sébastien VIVOT - Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG -
Mme Monique MONNOT - M. Gérard PIQUEPAILLE - Mme Marie STABILE - M. Pierre-Jérôme COLLARD - Mme Pan/in CERF
- M. Yves VOLA - M. lan BOUCARD - Mme Pascale CHAGUE - M. Guy CORVEC - Mme Christiane EINHORN
M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick FORESTIER - Mme Samia JABER - M. René SCHMITT -
Mme Jacqueline GUIOT - M. Leouahdi Seiim GUEMAZI - Mme Frandne GALLIEN - M. Bastlen FAUDOT -
M. Marc ARCHAMBAULT - Bermont : - Bessoncourt : M. Guy MOUILLESEAUX - Bethonvilliers : M. Chnstian WALGER -
Botans : Mme Marie-Laure FRIEZ - Bourogne : - Bue : - Charmois : - Châtenois-les-Forges : M. Florian BOUQUET -
M. André BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER - Cravanche : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT -
Cunelières : M. Henri OSTERMANN - Danjoutin : - Denney : M. Jean-Paul MORGEN . Dorans : * - Eguenigue : M. Michel
MERLET - Eloie : M. Michel ORIEZ - Essert : Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC - Evette-Salbert : M. Bernard GUILLEMET
- Fontaine : M. Pierre FIETIER - Fontenelle : - Foussemagne : M. Serge PICARD - Frais : - Lacollonge : M. Michel BLANC
- Lagrange : - Larivière : - Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL - Meroux : M. Stéphane GUYOD - Méziré : - Montreux-
Château : * - Morvillars : - Moval : - Novillard : M. Claude GAUTHERAT . Offemont : Mme Marie-Line CABROL - Pérouse :

M, Christian HOUILLE- Petit-Croîx : - Phaffans : - Reppe : M. Olivier CHRETIEN - Roppe ; - Sennamagny : M. Philippe
CHALLANT - Sévenans : * - Trévenans : - Urcerey : - Valdole : M. Olivier DOMON - Vauthiermont : M. Philippe GIRARDIN
- Vétrigne : M. Bernard DRAVIGNËY - Vézelois : M. Jean-Plerre CUENIN -.

Etaient absents excusés ; Pouvoir à :

Mme Maryline MORALLET, Suppléante de la Commune de Sévenans*
M. Damlen MESLOT, P^sidenl

M. Didier PORNET, Vlce-Présldent
M. Raphaël RODRIGUEZ, Vice-Présklent
M Michel NARDIN, Titulaire de la Commune d'Angeot
M. Roger LAUQUIN, Titulaire de la Commune d'Argiésans
Mme Chantât BUEB, Titulaire de la Commune de Bavilliers
Mme Mane-Hélène IVOL, Titulaio de la Commune de Belfort
M Jean'Pierre MARCHAND, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Manon VALLET, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Brice MICHEL, Titulaire de la Commune de Belfort

M. François BORON, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, Titulaire de la Commune de Belfort
M, Jean-Claude HAUTEROCHE, Titulaire de la Commune de Charmois
M. Daniel FEURTEY, Titulaire de la Commune de Danjoutin
Mme Christine BRAND. Titulaire de la Commune de Danjoutin
M. Daniel SCHNOEBELEN, Titulaire de la Commune de Dorans
M. Jean-Claude MOUGIN, Titulaire de la Commune de Fontenelle
Mme Bénédicte MINOT, Titulaire de la Commune de Lagrange
M. Marc BLONDE, Titulaire de la Commune de Larivière
M Leurent CONRAD, Titulaire de la Commune de Montreux-Châtsau
M Alain FIORI, Titulaire de la Commune de Petit-Croix
M. Pierre BARI-OGIS, Titulaire de la Commune de Trévenans
M. Michel GAUMEZ, Titulaire de la Commune d'Urcerey
M Michel ZUMKELLER, Titulaire de la Commune de Valdoia
Mme Jacqueline BERGAMI, Titulaire de la Commune de Valdoie

Secrétaire de Séance : M. Christian WALGER

Ordre de passage des rapports : 1 à 41.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 22 heures 4S.

M. Gérard PIQUEPAILLE, Titulaire de la Commune de Belfort, qui avait le pouvoir de M. François BORON, Titulaire de la Commune de
Belfort, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 7 (délibération n" 18-148).
M. Claude GAUTHERAT, Titulaire de la Commune de Novillard, entre en séance lors de l'examen du rapport n'8 (délibération n" 18-149).
M. lan BOUCARD, Titulaire de la Commune de Belfort, entre en séance lors de l'examen du rapport n" 10 (délibération n° 18-151).
Mme Corinne COUDEREAU, Conseillère Communautaire Déléguée, qui avait le pouvoir de M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de la
Commune de Valdoie, quitte fa séance lors de l'examen du rappert5432-(délibération n° 18-173),

M. Eric KOEBERLE, Titulaire de la Commune de Bavilliers
M. Sébastien VIVOT, Titulaire de la Commune de Belfort
M Mustaphs LOUNES, Vice-Président
M. Patnck FORESTIER, Titulaire de la Commune de Betfort

M. Gérard PIQUEPAILLE, Filuleiis de la Commune de Belfort
Mme Samia JABER, Titulaire delà Commune de Belfort

Mme Nelly WISS, Suppléante de la Commune de Dorans*

Mme Martine GARNIAUX, Suppléante de la Commune de Montreux-Chàteau*

Mme Marie-Laure FRIEZ, Titulaire delà Commune de Botans

Mme Corinne COUDEREAU, Conseillère Communautaire Déléguée



CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 6 décembre 2018

DELIBERATION

BELFORT

de M. Damien MESLOT
Président

REFERENCES : DM/MLe/MLu/DS - 18-146

MOTS CLES : Assemblées GBCA
CODE MATIERE : 5.2

OBJET : Désignation de représentants dans les organismes extérieurs - Modification.

Vu la délibération n° 17-22 du 26 janvier 2017, modifiée par les délibérations n° 17-41 du
16 février 2017, n° 17-110 et 17-111 du 30 mars 2017, n°17-132 du 22 juin 2017 concernant la
désignation des représentants dans les organismes extérieurs ;

Vu les statuts des associations et des organismes concernés ;

Considérant que M. Yves DRUET, Conseiller Communautaire titulaire représentait le Grand
Belfort au sein des différents orgamsmes extérieurs ;

Considérant le décès de M. Yves DRUET, survenu le 10 juin 2018

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 81 voix pour, 0 contre et l abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

de désigner

- Syndicat Mixte des Transports en Commun (SMTC) :
. Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, suppléante

- TANDEM (Conseil d'Administration et Assemblée Générale) :
. M. Jean-Marie HERZOG

Syndicat Mixte de Gestion de Parcs Automobiles Publics (SMGPÂP) :
. M. Marc ETTWILLER, titulaire

Objet : Désignation de représentants dans les organismes extâ-ieurs - Modification
l
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- Syndicat Mixte chareé du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) :
. M. TonyKNEIP, suppléant.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération,
le 6 décembre 2018, ladite délibâ'ation ayant été affichée, par extrait, confonnément à l'Article
L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recoiirs devant la

juridiction adminisfrative dans le
délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage.

@e;ïe Efilchage

13 BEC. 20Î8

TRANSMIS SUR OK.ACTI

DEC. 2018

Pour extrait confonne

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

iénéral des Services,

NY

Objet : Désignation de représentants dans les organismes extérieurs - Modification
2
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

Expédition remise au sen/ice................................................... le.
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

18-147

Modification des
membres de la

Commission d'Appel
d'Offres (CAO)

Séance du 6 décembre 2018

Etaient présents :

L'an deux mil dix-huît, le sixième jour du mois de déombre à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99, se sont réunis
Salle des Assemblées - Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Barthofdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'ordre du jour.

1 -APPEL NOMINAL

M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Mustapha LOUNES, M. Louis
HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M, Yves OAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna CHEKOUAT,
Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M.
Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETT], Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS. Mme Corinne
COUDEREAU.

Andelnans : - Angeot : - Argiésans : - Autrechêne : - Banvillare : M. Thierry PATTE- Bavllllers : M. Eric KOEBERLE -
Mme Carole VIDONI - Belfort : M. Sébastien VIVOT - Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG -
Mme Monique MONNOT- M. Gérard PIQUEPAILLE - Mme Marie STABILE- M. Pierre-Jérflme COLLARD - Mme Parvln CERF
- M. Yves VOLA - M. lan BOUCARD - Mme Pascale CHAGUE - M. Guy CORVEC - Mme Christiane EINHORN -
M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick FORESTIER - Mme Samia JABER - M. René SCHUIITT -
Mme Jacqueline GUIOT - M. Leouahdl Sellm GUEMAZI - Mme Franclne GALLiEN - M. Bastien FAUDOT -
M. Marc ARCHAMBAULT - Bennont : - Bessoncourt : M. Guy MOUILLESEAUX - Bethonvllliers : M. Christian WALGER -
Botans : Mme Marie-Laure FRIEZ " Bourogne : - Bue : - Channois : - Châtenois-les-Forges : M. Florian BOUQUET -
M. André BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER - Cravanche : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHASNOT -
Cunelières : M. Henri OSTERMANN - DanjouUn : - Denney : M. Jean-Pau! MORGEN - Dorans : * - Eguenigue : M. Michel
MERLET - Eloie : M. Michel ORIEZ - Essert : Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC - Evette-Salbert : M. Bernard GUILLEMET
- Fontaine : M. Pierre FIETIER - Fontenelle : - Foussemagne : M. Serge PICARD - Frais : - Lacollonge : M. Michel BLANC
- Lagrange : - Larfvlère : - Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL - Meroux : M. Stéphane GUYOD " Méziré : - Montreux-
Château : . - Morvillars : - Moval : - Novlllard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont : Mme Marie-Llne CABROL - Pérouse :
M. Christian HOUILLE- PeUt-Croix : - Phaffans : - Reppe : M. Ofivier CHRETIEN - Roppe : - Sermamagny : M. Philippe
CHALLANT - Sévenans : * - Trévenans : - Urcerey : - Valdoie : M. Olivier DOMON - Vauthiermont : M. Philippe GIRARDIN
- Vétrigne : M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelois : M. Jean-Pierre CUENIN -.

Etaient absents excusés : Pouvoir à :

Mme Mafyline MORALLET, Suppléante de la Commune de Sévenans*
M. Damien MESLOT, Président

M. Didier PORNET, Vlce-Président
M. Raphaël RODRIGUEZ, Vlce-Présldant
M. Michel NARDIN, Titulaire de la Commune d'Angeot
M. Roger LAUQUIN. Titulaire de la Commune d'Argiésans
Mme Chantai BUEB, Titulaire de la Commune de Bavilliers
Mme Mane-Hélène IVOL, Titulaire de la Commune de Belfort
M Jean-Pierre MARCHAND, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Manon VALLET, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Brice MICHEL, Titulaire de la Commune de Belfort

M. François BORON, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, Titulaire de le Commune de Beltort
M. Jean-Clauds HAUTEROCHE, Titulaire de la Commune de Charmois

M. Daniel FEURTEY, Titulaire de la Commune de Danjoutin
Mme Christine BRAND, Titulaire de la Commune de Danjoutin
M. Daniel SCHNOEBELEN, Titulaire de la Commune de Dorans
M. Jeen-Claude MOUGIN, TitulaifB de la Commune de Fontenelle
Mme Bénédicte MINOT, Titulaire de la Commune de Lagrange
M. Marc BLONDE, Titulaire de la Commune de Lârivière
M. Laurent CONRAD, Titulaire de la Commune de Montreux-Château
M. Alain FIORI, Tstufaire de la Commune de Petit-Cmix
M Pierre BARLOGIS, Titulaire de la Commune de Trévenans
M. Michel GAUMEZ, Titulaire cfe /a Commune d'Urcewy
M Michel ZUMKELLER. Titulaire de la Commune de Valdoie
Mme Jacqueline BERGAMI, Titulaire de !a Commune de Vatdoie

Secrétaire de Séance : M. Christian WALGER

Ordre de passaciedes_raBBOrtë ; 1 à 41.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 22 heures 46.

M. Gérard PIQUEPAILLE, Titulaire de la Commune de Belfort, qui avait le pouvoir de M. hrançois UUKUN, l itulaire de la Uommune de
Belfort, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 7 (délibération n° 18-148).
M. Claude GAUTHERAT, Titulaire de la Commune de Novillard, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 18-149).
M. lan BOUCARD, Titulaire de la Commune de Beffort, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-151).
Mme Corinne COUDEREAU, Conseillère Communautaire Déléguée, qui avait le pouvoir de M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de la
Commune de Valdoie, quitte la séanàe lors de l'examen du rappert3i732^délibération n° 18-173).

M. Eric KOEBERLE, Titulaire de la Commune de Bavilliers
M Sébastien ViVOT, Titulaire de la Commune de Beifort
M. Mustapha LOUNES, Vlce-Présldent
M. Patrick FORESTIER, Jitulalis de la Commune de Belfort

M. Qérard PIQUEPAILLE, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Samia JABER, Titulaire de la Commune de Beffort

Mme Nelly WISS, Suppléante de la Commune de Dorans*

Mme Martine GARNIAUX, Suppléante de la Commune de Montreux-Château*

Mme Mane-Laure FRIEZ, Titulaire de la Commune de Botsns

Mme Corinne COUDEREAU, Conseillère Communautaire Déléguée



CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 6 décembre 2018

DELIBERATION

BELFORT

de M. Damien MESLOT
Président

REFERENCES : DM/MLe/MLu/DS - 18-147

MOTS CLES : Assemblées GBCA
CODE MATIERE : 5.2

OBJET : Modification des membres de la Commission d'Appel d'Offres (CAO).

Vu la délibération n° 17-08 du 19 janvier 2017 désignant les membres titulaires et suppléants de
la Commission d'Appel d'Of&es (CAO) ;

Considérant que M. Yves DRUET, Conseiller Communautaire, avait été désigné membre titulaire
de cette commission ;

Considérant le décès de M. Yves DRUET, survenu le 10 juin 2018

Il est proposé au Conseil Communautaire de désigner Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT
en qualité de représentant titulaire de la Commission d'Appel d'Of&es.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 80 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, Mme Samia
JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-),

DECTOE

de désigner Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT en qualité de représentant dtulaire de la
Commission d'Appel d'Offies

Objet : Modification des membres de la Commission d'Appel d'Of&es (CAO)
l
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Ainsi délibâ-é en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération,
le 6 décembre 2018, ladite délibération ayant été a-ffichée, par extrait, conformément à l'Article
L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans le
délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Général des Services,
.

^^u^-------'

î 3 DEC. 2018
DtTIGNY

Objet : Modification des membres de la Commission d'Appel d'OfÉres (CAO)
2
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

Expédition remise au service................................................... le.
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

18-148

Désignation au sein de
ia commission de suivi

d'activités des
Gardes-Nature

Séance du 6 décembre 2018

Etaient présents :

L'an deux mil dix-huit, le sixième jour du mois de décembre à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfbrt Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99, se sont réunis
Salle des Assemblées - Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'ordre du jour.

1 - APPEL NOMINAL

M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Mustapha LOUNES, M. Louis
HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna CHEKOUAT,
Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETIWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M.
Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. MIItiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne
COUDEREAU.

Andelnans : - Angeot : - Arglésans : - Autrechêne : - Banvillare : M. Thierry PATTE- Bavilliers : M. Eric KOEBERLE-
Mme Carole VIDONI - Belfort : M. Sébastien VIVOT - Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG -
Mme Monique MONNOT - M. Gérard PIQUEPAILLE - Mme Marie STABILE - M. Pierre-Jértme COLLARD - Mme Paivln CERF
- M. Yves VOLA - M. lan BOUCARD - Mme Pascale CHASUE - M. Guy CORVEC - Mme Christiane EINHORN -
M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick FORESTIER - Mme Samia JABER - M. René SCHMITT -
Mme Jacqueline GUIOT - M. Leouahdl Selim GUEMAZI - Mme Frandne GALLIEN - M. Basti'en FAUDOT -
M. Marc ARCHAMBAULT - Bennont : - Bessoncourt : M. Guy MOUILLESEAUX - Bethonvilllere : M. Christian WALGER -
Botans : Mme Marie-Laure FRIEZ - Bourogne : - Bue : - Charmais : - Châtenols-les-Forges : M. Florian BOUQUET -
M. André BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER - Cravanche : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT -
Cunellères : M. Henri OSTERMANN - Danjoutin : - Denney ; M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : * - Eguenlgue : M. Michel
MERLET - Soie : M. Michel ORIEZ - Essert : Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC - Evette-Salbert : M. Bernard OUILLEMET
- Fontaine ; M. Pierre FIETIER - Fontenelle : - Foussemagne : M. Serge PICARD - Frais : - Lacollonge : M. Michel BLANC
- Lagrange : - Larivlère : - Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL - Meroux : M. Stéphane GUYOD - Méziré : - Montreux-
Château : *. - Morvillare : - Moval : - Novillard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont : Mme Marie-Line CABROL - Pérouse :

M. Christian HOUILLE- Petit-Croix : - Phaffans : - Reppe : M. Olivier CHRETIEN - Roppe : - Sennamagny : M. Philippe
CHALLANT - Sévenans : * - Trtvenans : - Urcerey : - Valdoie : M. Olivier DOMON - Vauthiennont : M. Philippe GIRARDIN
- Vétrigne : M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelols : M. Jean-Pierre CUENIN -.

Etaient absents excusés : Pouvoir à :

Mme Maryline MORALLET, Suppléante de là Commune de Sévenans*
M. Damien MESLOT, Président

M. Didier PORNET, Viae-Présklent
M Raphaël RODRIGUEZ, Vkx-Présldenl
M Michel NARDIN, Titulaire de la Commune d'Angeot
M. Roger LAUQUIN. Titulaire de IQ Commune d'Argiésans
Mme Chantai BUEB, Titulaire de la Commune de Bavilliers
Mme Marie-Hélène IVOL, Titulaire de la Commune de Belfort
M Jean-Pierre MARCHAND, Titulaire de la Commune de Befforf
Mme Man'on VALLET, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Brice MICHEL, Titulaire de Sa Commune die Belfort

M. François BORON, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Jean-Claude HAUTEROCHE, Titulaire de la Commune de Chamsois
M. Daniel FEURTEY, Titulaire de la Commune de Danjoutin
Mme Chnstine BRAND, Tituiaire de la Commune de Danjoutin
M. Daniel SCHNOEBELEN, Titulaire de la Commune de Dorans
M. Jean-Claude MOUGIN, Trtulaire de la Commune de Fontenelle
Mme Bénédicte MINOT, Titulaire de la Commune de Lagrange
M Marc BLONDE, Titulaire de la Commune de Larivière
M. Laurent CONRAD. Titulaire de ta Commune de Montreux-Château
M. Alain FIORI. Titulaire de la Commune de Petit-Croix
M Pierre BARLOGIS, Titulaire de la Commune de Trévenans
M Michel GAUMEZ, Titulaire de la Commune d'Urcerey
M. Michel ZUMKELLER, Titulaiiv de le Commune de Valdole
Mme Jacqueline BERGAMI. Titulaire de la Commune de Valdoie

Secrétaire de Séance ; M. Christian WALGER

Ordre de passage des raooorts ; 1 à 41.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 22 heures 46.

M. Gérard PIQUEPAILLE, Titulaire de la Commune de Belfort, qui avait le pouvoir ae M. l-rançois BORON, Titulaire de la Commune de
Belfort, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 7 (délibération n" 18-148).
M. Claude GAUTHERAT, Titulaire de la Commune de Novillard, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 18-149).
M. lan BOUCARD, Titulaire de la Commune de Belfort, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-151).
Mme Corinne COUDEREAU, Conseillère Communautaire Déléguée, qui avait le pouvoir de M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de la
Commune de Valdoie, quitte la séance lors de l'examen du rapperi@03a-(délibération n° 18-173).

M. Eiic KOEBERLE, Titulaire de la Commune de Bavilliers
M Sébastien VIVOT. Titulaire de la Commune de Beffort
M. Mustapha LOUNES, Vlce-Président
M. Patnck FORESTIER, Titulaire de la Commune de Belfort

M. Géiavi PIQUEPAILLE, Titula'm de la Commune de Belfort
Mme Samfa JABER, Titulaire de la Commune de Be/fort

Mme Netly WISS, Suppléante de la Commune de Dorans*

Mme Martine GARNfAUX, Suppléante de la Commune de Montreux-Château*

Mme Marie-Laure FRIEZ, Titulaire de la Commune de Botans

Mme Corinne COUDEREAU. Conseillère Communautafre Déléguée



CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 6 décembre 2018

BELFORT

DELIBERATION

de M. Damien MESLOT
Président

REFERENCES : DM/JS/FL- 18-148

MOTS-CLES : Assemblées GBCA
CODE MATIERE : 5.7

OBJET : Désignation au sein de la commission de suivi d'activités des Gardes-Nature.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles L. 2121-22 et
L 5211-40-1 ;

Vu les délibéradons du Conseil Communautaire du 12 octobre 2017 et 22 février 2018 relatives

à la création du service des Gardes-Nature ;

Vu l'article 7 de la convention d'adhésion au service des Gardes-Nature signée avec les
communes définissant notamment le rôle de la commission et prévoyant la création d'une
commission composée d'élus des collectivités adhérentes ;

Considérant que peuvent siéger à cette commission les conseillers communautaires ainsi que
les conseillers municipaux des communes membres adhérentes au service des Gardes-Nature ;

Considérant que la commission est présidée de droit par le Président ;

Par délibéradon du 28 juin 2018, le Conseil Coimnunautaire a créé la commission de suivi
d acdvités des Gardes-Nature et arrêté sa composition comme suit :

Président : le Président du Grand Belfort

Marc ETTWILLER, Conseiller Communautaire délégué en charge des Gardes-
Nature

Jean-Pien-e CUEND<T, Maire de Vézelois
Daniel FEURTEY, Maire de Danjoutin
Jean-Paul MOUTARLIER, Maire de Chèvremont
Christophe HENNY, Adjoint au Maire de Meroux
Gérard PARIS, Adjoiût au Maire d'Essert
Gérard PIQUEPAILLE, Adjomt au Maire de Belfort
Bernadette PRESTOZ, Adjointe au Maire de Bue

Objet : Désignation au sein de la commission de suivi d'activités des Gardes-Nature
l
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 80 voue, 0 contre et l abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Jacqueline GUIOT, Mme SamiaJABER -mandataire
de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-),

DECIDE

de désigner :

Mme Corinne COUDEREAU, Maire de Valdoie,
M. Thierry PATTE, Maire de Banvillars,

au sein de la commission de suivi d'activités des Gardes-Nature.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Coiiununauté d'Agglomération,
le 6 décembre 2018, ladite délibération ayant été a£5chée, par exto'ait, confonnément à l'Article
L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'uii recours devant la

juridiction administrative dans le
délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage.

1 3 DEC.

TRANSMIS SUR OK.ÂCTI

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le Directeur Général des Services,

Objet : Désignation au sein de la commission de suivi d'activités des Gardes-Nature
2
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

Expédition remiseau service................................................... le.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

18-149

Désignation de
représentants à la

Commission
Départementale de la

Nature, des Paysages et
des Sites du Territoire

de Belfort

Séance du 6 décembre 2018

Etaient présents :

L'an deux mil dix-huit, le sixième Jour du mois de décembre à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont te nombre en exerdce est de 99, se sont réunis
Salle des Assemblées - Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Betfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéhc Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'oreire du jour.

1 - APPEL NOMINAL

M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Mustapha LOUNES, M. Louis
HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna CHEKOUAT,
Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M.
Jean-Claude MARTIN, Mme Frleda BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Mlltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne
COUDEREAU.

Andelnans : - Angeot : - Arglésans : - Autrechône : - Banvlllare : M. Thierry PATTE- Bavilliers : M. Eric KOEBERLE -
Mme Carole VIDONI - Belfort : M. Sébastien VIVOT - Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG -
Mme Monique MONNOT- M. Gérard PIQUEPAILLE - Mme Marie STABILE - M. Pierre-Jérôme COLLARD - Mme Pan/ln CERF
- M. Yves VOLA - M. lan BOUCARD - Mme Pascale CHAQUE - M. Guy CORVEC - Mme Christiane EINHORN -
M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick FORESTIER - Mme Samia JABER - M. René SCHMITT -
Mme Jacqueline GU!OT - M. Leouahdi Seiim GUEMAZI - Mme Franci'ne GALLIEN - M. Bastien FAUDOT -
M. Marc ARCHAMBAULT - Bemnont : - Bessoncourt : M. Guy MOUILLESEAUX - Bethonvilliere : M. Christian WALGER -
Botans : Mme Marie-Laure FRIEZ - Bourogne : - Bue : - Charmois : - Châtenols-les-Forges : M. Florian BOUQUET -
M. André BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER - Cravanche : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT -
Cunellères : M. Henri OSTERMANN - Danjoutin : - Denney : M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : * - Eguenigue : M. Michel
MERLET - Eloie : M. Michel ORIEZ - Essert : Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC - Evette-Salbert : M. Bernard GUILLEMET
" Fontaine : M. Pierre FIETIER - Fontenelle : - Foussemagne : M. Serge PICARD - Frais : - Lacollonge : M. Michel BLANC
- Lagrange : - Larivière : - Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL - Meroux : M. Stéphane GUYOD - Méziré : - Montreux-
Château : * - Morvillare : - Moval ; - Novillard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont : Mme Marie-Line CABROL - Pérouse :
M. Christian HOUILLE- Petit-Crolx : - Phaffâns : - Reppe : M. Olivier CHRETIEN - Roppe : - Sermamagny : M. Philippe
CHALLANT - Sévenans : * - Trfvenans : - Urcerey : - Valdole : M. Olivier DOMON - Vauthlermont : M. Philippe GIRARDIN
- Vétrigne : M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelols : M. Jean-Pierre CUENIN -.

Etaient absents excusés : Pouvoir à:

Mme Maryfine MORALLET, Suppléante de la Commune de Sévenans*
M. DamiQn MESLOT. PréSfdent

M. Didier PORNET, Wce-Piisldent
M. Raphaël RODRIGUEZ, Vlce-Présidant
M. Michel NARDIN, Titulaire de la Commune d'Angeot
M. Roger LAUQUIN. Titulaire de ta Commune d'Argiésans
Mme Chantai BUEB, Titulaire de la Commune de Baviiiiers
Mme Marie-Hétène IVOL. TituSairG de la Commune de Beffort
M Jean-Pieire MARCHAND, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Manon VALLET, Titulaire de la Commune de Be/fort
M. Brice MICHEL, Titulaire de la Commune de Belfort
M. François BORON, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Main DREYFUS-SCHMIDT, Titulaire de la Commune de Belhit
M. Jean-Claude HAUTEROCHE, Titulaire de la Commune de Chamiois

M Daniel FEURTEY, Titulaire de la Commune de Danjoutin
Mme Christine BRAND, Titulaire de la Commune de Danjoutin
M. Daniel SCHNOEBELEN, Titulaire de /a Commune de Dorans
M. Jean-Claude MOUGIN, Titulaire de la Commune de Fontenelle

Mme Bénédicte MINOT, Titulaire de la Commune de Lagrange
M. Marc BLONDE. Titulaire de ta Commune de Lanvière
M Laurent CONRAD, Titulaire de la Commune de Montreux-Château
M. Alain FIORI, Titulaire de la Commune de Petit-Croix
M. Pierre BARLOGIS, Titulaire de la Commune de Trévenans
M. Michel GAUMEZ, Titulaire de la Commune d'Urcerey
M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de la Commune de Valdoie
Mme Jacqueline BERGAMI, Titulaire de la Commune de Valdoie

Secrétaire de Séance : M. Christian WALGER

Ordre de passage des rapports ; 1 à 41.

La séance est ouverte à 19 heures et fevée à 22 heures 46.

M. Gérard PIQUEPAILLE, Titulaire de la Commune de Belfort, qui avait le pouvoir de M. hrançols BUKON, Titulaire de la Commune de
Belfort, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 7 (délibération n° 18-148).
M. Claude GAUTHERAT, Titulaire de la Commune de Novillard, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 18-149).
M. ian BOUCARD, Titulaire de la Commune de Beffort, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-151).
Mme Corinne COUDEREAU, Conseillère Communautaire Déléguée, qui avait le pouvoir de M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de la
Commune de Valdoie, quitte la séance lors de l'examen du rapportgQ32-(délibération n° 18-173).

M. Eric KOEBERLE, Titulaio de le Commune de Bavilliers
M. Sébastien VIVOT, Titulaire de la Commune de Betfort
M. Muslapha LOUNES, Vice-Prfsident
M. Patrick FORESTIER, Titulaire de la Commune de Belloit

M. Gérard PIQUEPAILLE, rilulem de la Commune de Belfort
Mme Samia JABER, Titulaire de la Commune de Belfort

Mme Nelly WISS, Suppléante de la Commune de Dorans*

Mme Martine GARNIAUX, Suppléante de la Commune de Montreux-Chêteau*

Mme Marie-Laure FRIEZ, Tttulsio de la Commune de Botsns

Mme Corinne COUDEREAU, Conseillère Communautaire Déléguée



CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 6 décembre 2018

GRAND
BELFORT

DELIBERATION

de M. Damien MESLOT
Président

REFERENCES : DM/MLe/DS - 18-149

MOTS CLES : Assemblées GBCA
CODE MATIERE : 5.2

OBJET : Désignation de rqirésentants à la Commission Départementale de la Nature, des
Paysages et des Sites du Territoire de Belfort.

Vu le Code de l'Environnement, et notamment son Article R. 341-16 ;

Vu la lettre de Mme la Préfête du Territoire de Belfort en date du 19 octobre 2018 concernant la

représentation à la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites du
Territoire de Belfort ;

Considérant que la composition de cette Commission fera l'objet, à échéance de janvier 2019,
d'un renouvellement qui sera acte par arrêté préfectoral ;

Mme la Préfète souhaite nommer deux rq>résentants du Grand Belfort (un titulaire et un
suppléant) au sem de la formation spécialisée dite « de la publicité » de la CDNPS 90.

Cette fomiation exerce les compétences dévolues à la commission au titre de la préservation des
sites et paysages, du cadre de vie et de la gestion équilibrée de l'espace en se prononçant sur les
questions posées par la publicité, les enseignes et les pré-enseigaes.

Il est proposé au Conseil Communautaire de soumettre les désignations suivantes à Mme la
Préfête :

Mme Florence BESANCENOT, titulaire
- M. Bernard MAUFFREY, suppléant

pour représenter le Grand Belfort Communauté d'Agglomération au sein de la Commission
Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites du Territoire de Belfort - Formation
spécialisée dite « de la publicité ».

Objet : Désignation de représentants à la Commission Dqiartemeatale de la Nature, des Paysages et des Sites du Territoire de Belfort
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 75 vofac pour, 0 contre et 4 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, M. Bastien
FAUDOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI),

(M. Patrick FORESTIER -mandataire de Mme Marion VALLET-, Mme Jacqueline GUIOT,
M. Gérard PIQUEPAILLE-mandataire de M. François BORON-, M. RenéSCHMITT,

Mme Marie STABILE ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de soumettre les désignations suivantes à Mme la Préfète :

- Mme Florence BESANCENOT, titulaire
- M. Bernard MAUFFREY, suppléant

pour représenter le Grand Belfort Communauté d'Agglomération au sein de la Commission
Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites du Territoire de Belfort - Fonnation
spécialisée dite « de la publicité ».

Amsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération,
le 6 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, confonnément à l'Article
L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans le
délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage.

13 DRC. 2018

î 3 DEC. 201S

Objet : Désignation de représentants à la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites du Territoire de Belfort
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

Expédition remise au ser/ice................................................... le.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

18-150

Soutien du Grand Belfort
à la révision du PLU de

la commune de

Fontenelle - Avenant
n" 1 à la convention

Séance du 6 décembre 2018

Etaient présents :

L'an deux mil dix-huit, le sixième jour du mois de décembre à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Betfort Communauté d'Aggfomération, dont le nombre en exercice est de 99, se sont réunis
Salle des Assemblées - Annexe de ['Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damîen MESLOT, Président pour t'examen des rapports inscrrts à ['ordre du jour.

1 - APPEL NOMINAL

M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Mustapha LOUNES, M. Louis
HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna CHEKOUAT,
Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M.
Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS. Mme Corinne
COUDEREAU.

Andelnans : - Angeot : - Aigiésans : - Autrechêne : - Banvillare : M. Thierry PATTE- Bavilllers : M. Eric KOEBERLE -
Mme Carole VIDONI . Belfort : M. Sébastien VIVOT - Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG -
Mme Monique MONNOT - M. Gérard PIQUEPAILLE - Mme Marie STABILE - M. Pierre-Jértme COLLARD - Mme Parvln CERF
- M. Yves VOLA - M. lan BOUCARD - Mme Pascale CHAGUE - M. Guy CORVEC - Mme Chn'stlane EINHORN -
M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick FORESTIER - Mme Samla JABER - M. René SCHMITT -
Mme Jacqueline GUiOT - M. Leouahdi Seiim GUEMAZI - Mme Francine OALLIEN - M. Bastien FAUDOT -
M. Marc ARCHAMBAULT - Bennont : - Bessoncourt ; M. Guy MOUILLESEAUX - Bethonvilliers : M. Christian WAI-GER -
Botans : Mme Marie-Laure FRIEZ - Bourogne : - Bue : - Charmais : - Châtenols-les-Forges : M. Florian BOUQUET -
M. André BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER - Cravanche : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT -
Cunelières : M. Henri OSTERMANN - Danjoutin : - Denney : M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : * - Eauenlgue : M. Michel
MERLET - Eloie : M. Michel ORIEZ - Essert : Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC - Evette-Salbert : M. Bemari GUILLEMET
- Fontaine : M. Pierre FIETIER - Fontenelle : - Foussemagne : M. Serge PICARD - Frais : - Lacollonge : M. Michel BLANC
- Lagrange : - Lanvlère : - Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL - Meroux : M. Stéphane GUYOD - Mézlré : - Montreux-
Château : . - Morvillare : - Moval : - Novlllard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont : Mme Marie-Llne CABROL - Pérouse :
M. Christian HOUILLE- Petit-Croix ; - Phaffans : - Reppe : M. Olrvier CHRETIEN - Roppe : - Sennamagny : M. Philippe
CHALLANT - Sévenans : * - Trévenans : - Urcerey : - Valdoie : M. Olivier DOMON - Vauthiermont : M. Philippe GIRARDIN
- Vétrigne : M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelols : M. Jean-Pierre CUENIN -.

Etaient absents excusés : Pouvoir à :

Mme Maryline MORALLET, Suppléante de la Commune de Sévenans*
M. Damlen MESLOT, Pitsldent

M. Didier PORNET, Vlce-Présldenl
M. Raphaël RODRIGUEZ, Vlce-Président
M. Mtohel NARDIN, Titulaire de la Commune d'Angeot
M. Roger LAUQUIN, Titulaire de la Commune d'Argiésans
Mme Chantai BUEB, Titulaire de la Commune de Bavilliers
Mme Man'e-Hélène IVOL. Titulaire de fa Commune de Belfort
M Jean-Piefre MARCHAND, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Marion VALLET, Titulaim de la Commune de Belfort
M. Brice MICHEL, Titulaire de la Commune de Belfort
M. François BORON, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, Titulaire de la Commune de Befcrt
M. Jean-Claude HAUTEROCHE. Titulaire de la Commune de Chamiois
M. Daniel FEURTEY, Titulaire de la Commune de Danjoutin
Mme Christine BRAND, Titulaire de la Commune de Danjoutin
M Daniel SCHNOEBELEN. Titulaire de la Commune de Dorans
M Jean'Claude MOUGIN, Titulaire de la Commune de Fontenelle
Mme Bénédicte MINOT, Titulaire de Is Commune de Lagrange
M. Marc BLONDE, TitulQire de la Commune de Lanvière
M Laurent CONRAD, Titulaire de la Commune de Montreux-Chôteau
M Alain FIORt, Titulaire de la Commune de Petit-Croix
M. Pierre BARLOGIS, Titulaire de la Commune de Trévenans

M. Michel GAUMEZ, TitulaiK de la Commune d'Urceoy
M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de la Commune de Valdoie
Mme Jacqueline BERGAMI, Titulaire de la Commune de Vstdoie

Secrétaire de Séance : M. Christian WALGER

Ordre de passaoe des rapports ; 1 à 41.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 22 heures 46.

M. Gérard PIQUEPAILLE, Titulaire de la Commune de Belfort, qui avait le pouvoir de M. hrançois bUKUN, titulaire ae la uommune de
Belfort, entre en séance lors de l'examen du rapport n" 7 (délibération n° 18-148).
M. Claude GAUTHERAT, Titulaire de la Commune de Novillard, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 18-149).
M. lan BOUCARD, Titulaire de la Commune de Belfort, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-151).
Mme Corinne COUDEREAU, Conseillère Communautaire Déléguée, qui avait le pouvoir de M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de la
Commune de Valdoie, quitte la séance lors de l'examen du ràppor66 3â-(délibération n0 18-173).

M. Eric KOEBERLE, Titulaire de la Commune de Bavilliers
M. Sébastien VIVOT. Titulaire de la Commune de Belfort
M. Muslapha LOUNES, Wce-Pnês/tfent
M. Patrick FORESTIER, Titulaire de la Commune de Belforl

M. Gérard PIQUEPAILLE, TllulalrE de la Commune de Belfort
Mme Samia JABER. Titulaire de la Commune de Belfort

Mme Nelly WISS, Suppléante de le Commune de Dorans*

Mme Martine GARNIAUX, Suppléante de la Commune de Montreux-Chêteau*

Mme Marie-Laure FRIEZ. Titulaire de la Commune de Botans

Mme Corinne COUDEREAU, Conseillère Communautaire Déléguée



CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 6 décembre 2018

GRAND
BELFORT

DELIBERATION

de M. Damien MESLOT
Président

REFERENCES : DM/JS/LC/AM/NP- 18-150

MOTS CLES : Aménagement du Temtoire/Habitat - Urbanisme
CODE MATIERE : 2.1

OBJET : Soutien du Grand Belfort à la révision du PLU de la commune de Fontenelle
Avenant n° l à la convention.

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 22 juin 2017, le Grand Belfort a décidé
de reconduire le soutien financier de l'ex-CCTB à la coinmune de Fontenelle pour la création
de son PLU.

Une nouvelle convention a été actée le 20 septembre 2017 entre les deux collectivités, pour
permettre à la commune de Fontenelle de percevoir le solde de la subvention, qui lui avait été
accordée en 2016, à la fin de la réalisation de son PLU.

Lors de la rédaction de cette convention, le dernier délai pour réaliser le nouveau document
d'urbanisme de la commune était le 31 décembre 2018. Or, il lui est impossible de le tenniner
dans le délai imparti (problématiques environnementales).

Aussi, il apparaît nécessaire de modifier l'article 4 de la convention tel que cela vous est présenté
dans le projet d'avenant en annexe afin de prolonger la durée de la convention.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 81 pour, 0 contre et l abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, M. René SCHMTTT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver la modification, par avenant, de la convention passée avec la commune de
Fontenelle en repoussant la date de fin de création du PLU au 31 décembre 2026,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer l'avenant à la convention.

Objet : Soutien du Grand Belfort à la révision du PLU de la commune de Fontenelle - Avenant n° l à la convention
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Conxmunauté d'Agglomération,
le 6 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformânent à l'Article
L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans le
délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage.

Pour extrait confonne

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le Directeur Général des Services,

W aSïtahee®

1 s m. 20®

Objet : Soutien du Grand Belfort à la révision du PLU de la commune de Fontenelle - Avenant np l à la convention

68-



PROJET
AVENANT n°1 à la CONVENTION du 20. 09. 2018

Relative à l'attribution à la commune de Fontenelle d'un fonds de concours

Entre

Le Grand Belfort Communauté d'Agglomération, représentée par M. Damien
MESLOT, Président, dûment autorisé par délibération du Conseil Communautaire du
6 décembre 2018 ci-après dénommée « le Grand Belfort »

et
d'une part,

La commune de Fontenelle, représentée par son Maire, M. Jean-Claude MOUGIN,
en vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 23 mars 2014, ci-après dénommée
« le bénéficiaire »,

d'autre part,

// est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - Objet du présent avenant

La convention du 20 septembre 2017 avait pour objet de fixer les modalités
d'attribution et de versement du fonds de concours accordé par le Grand Belfort au
bénéficiaire pour l'élaboration du PLU de la commune de Fontenelle.

Le présent avenant porte sur une modification de ['article 4 de otte convention. Elle
concerne la durée de réalisation du PLU qui devait se terminer au plus tard le 31
décembre 2018.

ARTIÇ1.E 2 - Rattachement du fonds de concours

L'article 4 est ainsi modifié :

Les délais de réalisation du PLU était fixé au 31 décembre 2018, oux-ci sont
prolongés jusqu'au 31 décembre 2026.

Si une demande de prorogation ou de réaffectation du fonds de concours nous était
adressée, elle devra faire l'objet d'une nouvelle décision de rassemblée
communautaire et donnera lieu à la passation d'un avenant modificatif à la présente
convention.
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PROJET

ARTICLE 3 Les autres articles de la convention restent inchangés.

A Belfort, le

Pour la commune de
Fontenelle,

Le Maire,

Pour le Grand Belfort Communauté

d'Agglomération,

Le Président,

Jean Claude MOUGIN Damien MESLOT
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TERRITOIRE
de

BELFORT

Expédition remise au service................................................... le.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

18-151

Ouverture des
commerces le dimanche

en 2019

Séance du 6 décembre 2018

Etaient présents :

L'an deux mil dix-huit, le sixième Jour du mois de décembre à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99, se sont réunis
Salle des Assemblées - Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'ordrc du jour.

1 - APPEL NOMINAL

M^Bemari MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Mustapha LOUNES, M. Louis
HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves OAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna CHEKOUAT,
Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M.
Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS'. Mme Corinne
COUDEREAU. ' --. ----.. -......... -.. -,

Andelnans : - Angeot : - Argiésans : - Autrechêne : - Banvillare : M. Thierry PATTE- Bavllliere : M. Eric KOEBERLE -
Mme Carole VIDONI - Belfort : M. Sébastien VIVOT - Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG -
Mme Monique MONNOT- M. Gérard PIQUEPAILLE - Mme Marie STABILE - M. Pierre-Jérôme COLLARD - Mme Paroin CERF
- M. Yves VOLA - M. lan BOUCARD - Mme Pascale CHAGUE - M. Guy CORVEC - Mme Christiane EINHORN -
M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick FORESTIER - Mme Samia JABER - M. René SCHMITT -
Mme Jacqueline GUIOT - M. Lsouahdi Selim GUEMAZI - Mme Francine GALLIEN - M. Bastlen FAUDOT -
M. Marc ARCHAMBAULT - Bermont : - Bessoncourt : M. Guy MOUILLESEAUX - Bethonvllliere : M. Christian WALGER -
Botans : Mme Marie-Laure FRIEZ - Bourogne : - Bue : - Channois : - Châtenois-les-Forges : M. Florian BOUQUET -
M. André BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER - Cravanche : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT -
Cunelières^: M. Henri OSTERMANN - Danjoutin : - Denney : M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : * - Eguenigue : M. Michel
MERLET - Eloie : M. Michel ORIE2 - Essert : Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC - Evette-Salbert : M. Bernard GUILLEMET
- Fontaine : M. Pierre FIETIER - Fontenelle : - Foussemagne : M. Serge PICARD - Frais : - Lacollonge : M. Michel BLANC
- Lagrange : - Larivière : - Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL - Meroux : M. Stéphane GUYOD -Mézîré : - Montreuii-
Château : * - Morvillars : - Moval : - Novillard : M. Claude GAUTHERAT - Oftemont : Mme Marie-Llne CABROL - Pérouse :
M. Çhnstlan HOUILLE- Petlt-Croix : - Phaffans : - Reppe : M. Olivier CHRETIEN - Roppe : - Sermamagny : M. Philippe
CHALLANT - Sévenans : * - Trévenans : - Urcerey : - Valdole : M. Olivier DOMON - Vauthiennont : M. Philippe GIRARDIN
- Vétrigne : M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelols : M. Jean-Pierre CUENIN -.

Etaient absents excusés : Pouvoir à :

Mme Maryline MORALLET, Suppléante de la Commune de Sévsnans'
M. Damien MESLOT, Président

M. Didier PORNET, Vlce-PrSsldent
M. Raphaël RODRIGUEZ, Vlce-Présldent
M Michel NARDIN, Titulaire de la Commune d'Angeot
M. Roger LAUQUIN, Titulaire de la Commune d'Argiésans
Mme Chantai BUEB. Titulaire de ta Commune de Bavilliers
Mme Mane-Hélène IVOL, Titulaire de la Commune de Betfort
M. Jean-Pierre MARCHAND, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Marion VALLET, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Brice MICHEL, Titulaire de la Commune de Belfort
M François BORON, Titulaire de la Commune de Beîfort
M. Main DREYFUS-SCHMIDT, Titulaire de la Commune de Betfort
M. Jean-Ctaude HAUTEROCHE, Titulaire de la Commune de Channois

M. Daniel FEURTEY. Titulaire de la Commune de Danjoutin
Mme Christine BRAND, Titulaire de la Commune de Danjoutin
M Daniel SCHNOEBELEN, Titulaire de la Commune de Dorans
M. Jean-Claude MOUGIN, Titulaire de la Commune de Fontenelle

Mme Bénédicte MINOT, Tttutaio de Sa Commune de Lagrange
M. Marc BLONDE, Titulaire de la Commune de Larivière
M Laurent CONRAD. Titulaire de la Commune de Montreux-Château
M. Afain FIORI, Titulaire de la Commune de Petit-Cmix
M. Pierre BARLOGIS, Titulaire de la Commune de Trévenans

M. Michel GAUMEZ, Titulaire de la Commune d'Urceoy
M. Michel ZUMKELLER, Tttulaim de la Commune de Valdoie
Mme Jacqueline BERGAMI, Titulaire de la Commune de Valdoie

Secrétaire de Séance : M Christian WALGER

Ordre de passaae des rapports ; 1 à 41.

La séance es( ouverte à 19 heures et levée à 22 heures 46.

M. Gérard PIQUEPAILLE, Titulaire de la Commune de Belfort, qui avait le pouvoir de M. François BORON, Titulaire de la Commune de
Belfort, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 7 (délibération n° 18-148).
M. Claude GAUTHERAT, Titulaire de la Commune de Novillard, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 8 (délibération n" 18-149).
M. lan BOUCARD, Titulaire de la Commune de Belfort, entre en séance lors de l'examen du rapport n" 10 (délibération n° 18-151).
Mme Corinne COUDEREAU, Conseillère Communautaire Déléguée, qui avait le pouvoir de M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de la
Commune de Valdoie, quitte la séance lors de l'examen du rapport .(I<|32-(délibératlon n° 18-173).

M. Eric KOEBERLE, Titulaire de la Commune de Bavilliers
M Sébastien VIVOT, Titulaire de la Commune de Beîfort
W. Muslapha LOUNES, Vics-Président
M. Patrick FORESTIER, Titulaire de le Commune de Belfort

M. Gérard PIQUEPAILLE, Titulaire de la Commune de Belton
Mme Samia JABER, Titulaire de Is Commune de Belfort

Mme Nelly WISS, Suppléante de la Commune de Dorans*

Mme Martine GARNIAUX, Suppléante de la Commune de Montreux-Château*

Mme Mane-Laure PRIEZ, Tïfu/à/re de la Commune de Botans

Mme Corinne COUDEREAU, Conseillère Communautaire Déléguée



CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 6 décembre 2018

G_RAN_D
BELFORT

DELIBERATION

de M. Damien MESLOT
Président

REFERENCES : DM/JS/LC/NM 18-151

MOTS CLES : Commerce
CODE MATIERE : 6.4

OBJET : Ouverture des commerces le dimanche en 2019.

La Loi 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances
économiques accorde im pouvoir de dérogation aux Maires au repos dominical dans le
commerce de détail ainsi que pour les concessions automobiles et, plus spécifiquement, leur
donne la possibilité d'autoriser l'ouverture de ces coinmerces sur douze dimanches.

Dans le cas d'une autorisation d'ouverture supérieure à cinq dimanches, l'avis conforme du
Conseil Communautaire est requis.

Un courrier du Grand Belfort Communauté d'Agglomération a été envoyé aux maires afin
de leur demander leur souhait en vue de la présentation du présent rapport.

Des demandes des communes d'Andehians, de Belfort, de Bessoncourt, de Cunelières, de
Sévenans, de Valdoie et de Vétiigne ont été réceptionnées, pour une ouverture sur plus de
cinq dimanches en 2019 et sont reportées dans le tableau annexé à ce rapport.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 74 voix pour, 8 contre (M. Marc ARCHAMBAULT, M. Olivier DOMON,
M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, M. Jean-Marie ROUSSEL, M. René SCHMITT) et
5 abstentions (M. Guy CORVEC, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, Mme Marie STABILE, Mme Carole VIDONI),

DECIDE

dapprouver le nombre et les dates des dimanches pour lesquels les communes
d'Andelnans, de Belfort, de Bessoncoiirt, de Cunelières, de Sévenans, de Valdoie et de
Vétrigne peuvent autoriser l'ouverture des commerces de détail et des concessions
automobiles, dans leur commune en 2019.

Objet : Ouverture des commerces le dimanche en 2019
l
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Conimunauté

d'Agglomération, le 6 décembre 2018, ladite délibération ayant été afSchée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait coirfbrme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

iénéral des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans le
délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son afRchage.

î 3 DEC.W

^}îwsGNY

Objet : Ouverture des commerces le dimanche en 2019
2
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Communes
Plus de 5 datés souhaitées en 2019 pour les

commerces de détail

Dates spécifiques pourles concessions
automobiles

ANDELNANS

12 dates souhaitées : 13 janvier (1er jour des
soldes d'hiver), 31 mars, 30 juin (1er jour des

soldes d'été), 1er septembre (rentrée scolaire),

29 septembre, 27 octobre, 24 novembre, 1er,

8, 15, 22 et 29 décembre (fêtes de fin d'année).

ANGEOT

ARGIESANS

AUTRECHÊNE

BANVILLARS

BAVILLIERS

BELFORT

10 dates souhaitées : 13 janvier (1er jour des

soldes d'hiver), 12 mai (Belflorissimo), 30 juin

(1er jour des soldes d'été), 1er septembre
(rentrée scolaire), 24 novembre, 1er, 8, 15, 22

et 29 décembre (fêtes de fin d'année).

5 dates souhaitées : 20 janvier, 17 mars,

16 juin, 15 septembre et 13 octobre.

BERMONT

BESSONCOURT

12 dates souhaitées : 13 Janvier (1er jour des

soldes d'hiver), 20 janvier, 30 juin (1er jour des
soldes d'été), 25 août, 1er septembre (rentrée

scolaire), 10 et 24 novembre, 1er, 8, 15, 22 et

29 décembre (fêtes de fin d'année).

BÉTHONVILLIERS

BOTANS

BOUROGNE

BUC

CHARMOIS

CHATENOIS-LES-
FORGES

CHEVREMONT

CRAVANCHE

CUNELIÈRES

10 dates souhaitées : 13 janvier (1er jour des

soldes d'hiver), 12 mai, 30 juin (1er Jour des

soldes d'été), 1er septembre (rentrée scolaire),
24 novembre, 1er, 8, 15, 22 et 29 décembre

(fêtes de fin d'année).

DANJOUTIN

DENNEY

DORANS

EGUENIGUE

ELOIE

ESSERT

EVETTE-SALBERT

FONTAINE
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FONTENELLE

FOUSSEMAGNE

FRAIS

LACOLLONGE

LAGRANGE

LARIVIÈRE

MENONCOURT

MEROUX

MEZIRE

MONTREUX-
CHÂTEAU

MORVILLARS

MOVAL

NOVILLARD

OFFEMONT

PEROUSE

PETIT-CROIX

PHAFFANS

REPPE

ROPPE

SERMAMAGNY

SEVENANS 8 dates souhaitées : 3, 17, 24 et 31 mars, 19 et 26 mai, 15 septembre, 13 octobre (portes
ouvertes pour un commerce de vente de camping-cars).

TREVENANS

URCEREY

VALDOIE

10 dates souhaitées : 13 janvier (1er jour des
soldes d'hiver), 21 avril (Pâques), 9 juin

(Pentecôte), 30 juin (1er jour des soldes d'été),
24 novembre, 1er, 8, 15, 22 et 29 décembre

(fêtes de fin d'année).

VAUTHIERMONT

VETRIGNE

VEZELOIS

10 dates souhaitées : 13 janvier (1er jour des
soldes d'hiver), 12 mai (Belflorissimo), 30 juin

(1er jour des soldes d'été), 1er septembre
(rentrée scolaire), 24 novembre, 1er, 8, 15, 22

et 29 décembre (fêtes de fin d'année).

5 dates souhaitées : 20 janvier, 17 mars,

16 juin, 15 septembre et 13 octobre.
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

Expédttîon remise au service.................................................. je.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

18-152

Cession du foncier pour
l'implantation d'une

clinique sur le site de la
JonxionàMEROUX-

Renforcement

stratégique du projet

Etaient présents :

Séance du 6 décembre 2018

L'an deux mil dix-huit, le sixième jour du mois de décembre à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99, se sont réunis
Salle des Assemblées - Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Président pour i'examen des rapports inscrits à l'ordre du jour.

1 - APPEL NOMINAL

M, Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Mustapha LOUNES, M. Louis
HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna CHEKOUAT,
Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M.
Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Mlltlade CONSTANTAKATOS. Mme Corinne
COUDEREAU.

Andelnans : - Angeot : - Argiésans : - Autrechêne : - Banvillars : M. Thierry PATTE- Bavilliere : M. Eric KOEBERLE -
Mme Carole VIDONI - Belfort : M. Sébastien VIVOT - Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG -
Mme Monique MONNOT- M. Gérard PIQUEPAILLE - Mme Marie STABILE- M, Plerre-Jérôme COLLARD - Mme Pan/ln CERF
- M. Yves VOLA - M. lan BOUCARD - Mme Pascale CHAQUE - M. Guy CORVEC - Mme Christlane EINHORN -
M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick FORESTIER - Mme Samla JABER - M. René SCHMITT -
Mme Jacqueline GUIOT - M. Leouahdi Selim GUEMAZ! - Mme Francme GALLEEN - M. Bastien FAUDOT -
M. Marc ARCHAMBAULT - Bennont : - Bessoncourt : M. Guy MOUILLESEAUX - Bethonvilliers : M. Christian WALGER -
Botans : Mme Marie-Laure FRIEZ - Bourogne : - Bue : - Charmois : - Châtenois-les-Forges : M. Florian BOUQUET -
M. André BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER - Cravanche : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT -
Cunelières : M. Henri OSTERMANN - Danjoutin : - Denney : M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : * - Eguenigue : M. Michel
MERLET - Elole : M. Michel ORIEZ - Essert : Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC - Evette-Salbert : M. Bernarel SUILLEMET
- Fontaine : M. Pierre FIETIER - Fontenelle : - Foussemagne : M. Serge PICARD - Frais : - Lacollonge : M. Michel BLANC
- Lagrange : - Larivière : - Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL " Meroux : M. Stéphane GUYOD - Mézlré : - Nlontreux-
Château : . - Morvillars : - Moval : - Novillard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont : Mme Marie-Line CABROL - Pérouse :
M. Chn'stian HOUILLE- PeUt-Croix : - Phaffans : - Reppe : M. Olivier CHRETIEN - Roppe : - Sermamagny : M. Philippe
CHALLANT - Sévenans : * - Trévenans : - Urcerey : - Valdole : M. Olh/ier DOMON - Vauthiermont : M. Philippe GIRARDIN
- Vétrigne : M. Bernart DRAVIGNEY - Vézelois : M. Jean-Pierre CUENIN -.

Etaient absents excusés : Pouvoir à :

Mme Maryline MORALLET, SuppléQnte de la Commune de Sévenans"
M. Damien MESLOT. Président

M. Didier PORNET, 1//ce-PnSsfdent
M. Raphaël RODRIOUEZ, Vice-Piésldenl
M. Michel NARDIN, Titulaire de la Commune d'Angeot
M. Roger LAUQUIN, Titulaire de la Commune d'Argiésans
Mme Chantai BUEB, Titulaire delà Commune de Bavilliers
Mme Marie-Hélène IVOL. Titulaire de la Commune de Belfort
M. Jean-Pierre MARCHAND, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Msrion VALLET, Titulaire da la Commune de Belfort
M. Brice MICHEL. Titulaire de la Commune de Betfort
M François BORON, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Aleln DREYFUS-SCHMIDT, Titulaire de le Commune de BeSort
M. Jean-Claude HAUTEROCHE, Titulaire de la Commune de Charmois

M. Daniel FEURTEY, Titulaire de la Commune de Danjoutin
Mme Christine BRAND, Titulaire de la Commune de Danjoutin
M. Daniel SCHNOEBELEN, Titulaire de le Commune de Dorans
M. Jean-Claude MOUGIN, Titulsire de la Commune de Fontenelle
Mme Bénédicte MINOT, Titutaire de fa Commune de Lagrange
M. Marc BLONDE. Titulaire de la Commune de Larivière
M Laurent CONRAD, Titulaire de la Commune de Montreux'Château
M Alain FfORI, Titulaire de la Commune de Petit-Cmix
M Pierre BARLOGIS, Titulaire de la Commune de Trévenans

M. Michel GAUMEZ, Trtulaire de la Commune d'Urcerey
M. Michel ÎUMKELLER, Titulaire de la Commune de Valdoie
Mme Jacqueline BERGAMI, Titulaire de la Commune de Vafdoie

Secrétaire de Séance : M. ChrisSan WALGER

Ordre de joassacre des rapports : 1 à 41.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 22 heures 46.

M. Gérard PIQUEPAILLE, Titulaire de la Commune de Belfort, qui avait le pouvoir de M. hrançois BOKON, Titulaire de la Commune de
Belfort, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 7 (délibération n° 18-148).
M. Claude GAUTHERAT, Titulaire de la Commune de Novillard, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 8 (délibération n0 18-149).
M. lan BOUCARD, Titulaire de la Commune de Belfort, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-151).
Mme Corinne COUDEREAU, Conseillère Communautaire Déléguée, qui avait le pouvoir de M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de la
Commune de Valdoie, quitte la séance lors de l'examen du rapport . çr^32-(délibération n0 18-173).

M. Eric KOEBERLE, Titulaire de la Commune de Bavilliers
M Sébastien VIVOT. Titulaire de la Commune de Belfort
M. Mustapha LOUNES, Vlce-Prfsklenl
M. Patrick FORESTIER. Titulaire de la Commune de Belfort

M. Gérard PIQUEPAILLE, TTIulalie de la Commune de BeSoit
Mme Samia JABER, Titulaire de la Commune de Belfort

Mme Nelly WISS. Suppléante de la Commune de Dorans*

Mme Martine GARNIAUX, Suppléante de la Commune de Montreux-Châteauï

Mme Mane-Laure FRIEZ, Titulaire de la Commune de Botsns

Mme Corinne COUDEREAU, Conseillère Communautaire Déléguée



CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 6 décembre 2018

DELIBERATION

ELFORT
de M. Damien MESLOT

Président

REFERENCES : DM/DAJ/GL/GW - 18-152

MOTS-CLES : Economie
CODE MATIERE : 7.4

OBJET : Cession du foncier pour l implantation d'une clmique sur le site de la Jonxion à
MEROUX - Renforcement stratégique du projet.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'Article L. 1511-3 ;
Vu la délibération n° 16-152 du Conseil Communautaire du lCT décembre 2016 autorisant la

cession du foncier en vue de permettre l implantation d une clinique sur le site de la Jonxion
àMEROUX;

Considérant la mise àjour de l'avis domamal demandé le 15 octobre 2018 ;
Considérant la validation de l'Agence Régionale de Santé (ARS) qui a confinné la parfaite
adaptation du projet de clinique porté par le groupe DRACY Santé dans le paysage médical
local ;

Considérant les estimations domaniales en date du 26 novembre 2018, en date du 1er
décembre 2016, le Conseil Communautaire a validé :

dans un premier temps : l'acquisition des îlots 4 et 5 de la ZAC de la Gare TGV, site de
la Jonxion à MEROUX,
dans un second temps, la cession à l'euro symbolique de ce même foncier au groupe
DRACY Santé afin de permettre l'implantation d'une clinique de soins de suite.

Depuis lors, il apparaît que le service de soms de suite ne relève plus de la responsabilité du
groupe DRACY Santé, la gestion dudit service devant à l'avenir être confié à un autre
établissement daas le cadre d'un accord piloté par l'ARS. Par conséquent, les orientations
prises par le groupe DRACY Santé, et indiqués dans la délibération de la coinmunauté
d'agglomération du 1er décembre 2016, ont été revues afin de faire évoluer le premier projet.
Aussi, il parait opportun de vous informer de ces évolutions.

Amsi, le groupe DRACY réalisera (sous réserve d'obtention des permis de construire et
d'obtention du financement nécessaire) la constmction d'un Centre Chimrgical prévu sur
une superficie de plus de 8.000 m2 comprenant notamment :

Objet : Cession du foncier pour l'implantation d'une clinique sur le site de la Jonxion à MEROUX - Renforcement stratégique
du projet
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8 salles d opération,
3 salles d'endoscopie,
3 postes d'induction anesthésique,
des locaux destinés aux services d'imagerie médicale.

Pour la réalisation de ce projet, le groupe DRACY Santé devrait donc investir un budget
conséquent de l'ordre de 18 à 20 millions d'euros. Cet outil sera de conception
particulièrement moderne, visant au développement de la chinirgie en très court séjour et en
ambulatoire (objectif visé de 85 %) via une adaptation du parcours de santé, dans un souci
de bonne gestion de la santé publique et des deniers publics.

L'évolution du projet de clinique a été validée par l'ARS. Il prévoit désormais environ 64
places en ambulatoire (dont 38 en circuit très court) et 32 lits d'hospitalisation. L'effectif
salarié du Centre est évalué à environ 160 salariés. Enfin, il est à noter que la condition
initiale de réalisation de ces contreparties, sous peine de devoir rembourser le Grand Belfort
de la valeur vénale du terrain (780 000  ), reste d'actualité.

Il convient par ailleurs de préciser que le groupe DRACY Santé a créé une Société Civile
Immobilière spécifique pour cette opération dénommée société ENTREVOIES. Cette
dernière est toutefois contrôlée par la société SAS DRACY Santé Investissement et
Développement dont le siège social est à DRACY LE FORT (71640).

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 78 pour, l contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 8 abstentions (M. Olivier DOMON,
M. Bastien FAUDOT, Mme Francme GALLIEN, M. Leouahdi Selun GUEMAZI,
Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, M. René SCHMITT),

DECIDE

d'entériner la nouvelle orientation prise par le groupe DRACY Santé et des conto'eparties
qui en découlent,

d'autoriser M. le Président à signer l'acte notarié à intervenir avec la SCI ENTREVOIES,
ainsi que tous les autres documents nécessaires à la mise en ouvre de cette délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté

d'Agglomération, le 6 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
rt à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait confomie

Le Président de la Communauté d'Agglomération
délégation

général des Services,

3 DEC. 2018

!d<
t>fd
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'* essi(m^ -fon&teit^eus.l''i!B^aAau atîon d'une clinique sur le site de la Jonxion à MER01
du projet
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(mars 2016)

l DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBUQUES
DRECTOîht Dà'ARTEtoNTALE WS FMWCES PUBt.KlUES DU DaUpS

DMston OOMAINE

POLE D' EVALUATIONS DOMANIALES

17 rue da la PréfSctum 25043 BESANCON

TWphane ; 03-81-6S-3a-SII

ddf)p25.pofe-evafuation@EfgRp. Rna^çet s.gouy.fir

A ir6sui^e par ; Nelly EUWARD
TéUphone : 03-S1. 32-62-24

Courrtet ; nefly<wviàFît2@d9ftp . finanos.gow. fr
Réf. 3018-80 (SB V 1413

Le 26/11/2018

Le Directeur Départemental des Fiaaaees Publiques
duDotibs

Moasiem to Prisident
GRAND BELEORT oMMUNAUTE D'
AQOLOMERATtON.

.
Place d'Atmes
90 020 BBLFORT Cedex

AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE

DÉSIGHAIION »n Bna : TBBIUJM

ADBBSSI BU xmf : ÎLOTS 4 et 5 du Parc d'Innovatlttn de BBLFOBT - MONTBELIABD « La
Jonxion » - 90 4BO MEROÏEIX

VAtETIR VÉNALE :780 000   HT

l - SVSVICK CONSBLTANT

AïrAinESomErAB :

2-Date de eonaultation

Date de réception
Date de visite

Date de CQiutitnflon dn dosder « en Uat »

GRAND BEL1?ORT COMrfUNAUrE D'
AOGLOMERAIION.
Mme Geneviève WALTER

: IS/10/2018
: 1S/1&/20IS
: recoiiduetun avis antérieur

: 23/1.0//2MS

Acquisitisn sur la Sooiéte d Equipement du Ttetitoire as Belft>rt des pareelles constitBant les Sots 4 et 5 du
Paro d'Ianovation de BeIfort-Moafbéliard au prix de 780 000 e HT.

COMMBNB DE MÏSOTJX

Au lieudit « Pres Vasai », des pareeltes cadastrées :
secticm AC n° 80 de72 a 56 ea, cession de 28 a 90oa (îlot 4) et 7 a 90 ça (llot 5}
section AC n°81 de 15 a I7ca, cession de 15 a 17 ça (flot 4)

MTWXSTSltS I1B Î. 'ÂCTTON'
1BT. VM GOMJPTES 'PVSÏ. ÏC8
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DK^noH DÊpjyïTEMEmïU tes fswKxs pumsswA isu Dous»

Division DOhWNE

POLE D'EVALUATIONS DOMANIALES

17 rue de la Préfecture 25043 BESANCON

Téléphona : 03-81-65^8-50

ddftp25.pote-evatuatlon@dgflp. finances.gouv. fr

POUR NOUS . KNNDRB:

Alhire tuMe par : NeBy EUVRARD
TiBphone : OW1-82-S2-Z4

Goiirriel : rîe!ly. e fW(i2@dgfip.finances.gouv.fr
Réf. :201MOOeaV1414

Le 30/11/2018

Le Directeur Départemental des Finances Publiques
du Doubs

Monsieur le Président
GRAND BEUORT COMMUNAUTE D'
AGCaOMBRATION.
Place d'Annes
90 020 BELFORT Cedex

AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE

DtelGNATION BC MEN : TBtIlAm

ADRESSE va SSEK : ïwrs 4 et 5 du Parc d'Innovatfon de BHLFOKT - MONTBEUABD « La
Jonrion » - 90 40C MERO'BX

VALEUR VÉNALE :780 000   HT

l - SERVICE CONSVLTANT

AÏFAIKE sapfs hui ;

2 - Date de consultatian

Date de féopfion
Date de vMte

Date de cBBtttttitinn du dossiar « en &at »

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D-
AGQLQMERATION.
Mme Geneviève WALTER

: 1S/10/2018
: 15/10/2018
; reconâuctfoa avis tntérieur

:23/10//2018

3- QpltnKno?! sasfsat A L'AVB us BoMitao -Dïsaun'ioN ini ÏBOBT Kiviaist

Cession au groupe DRACÏ SANTE en vue de l'implantation d'une cliiiique eliirurgioale des parcelles
constituant les îlots 4 et 5 du Parc d'Innovation de BeIfcrt-Montbéliard ..

A-îhBCMmOJIDUBIEN. 1' , . -:. : ',

COMMUNE DB MEROIDE
Au lieudit « Prés Vasai », des patioelles eadastrfes :
secfim AC n° 80 de 72 a 56 ça, ceffiioa de 28 a 90 ça (Set 4) et 7 a 90 ea {Vot 5)
section AC n° 81 de 15 a 17ca> cession de 15 a 17 ça (Uot 4)

MINISttBE DE UACTION
ET DES COMPTES PVBUCS

-81-



section ACn° 82 de30 a 15 ça, cession de 19 a SOoa (Ilot 4)
section AC n" 99 de 13 a 0$ ça, cession de 60 ça (îlot 5)
section AC n° 104 de 22 a 10 ça, cessfon de 22 a 00 »a(ilot5)
section AC n° 107 de l ha 04a 73 ça, cession de 58 a 47 oa (îlot 4)de4< a 26 ça (îtot 5)
section AG n" 144 de 3a 58 ça, cession de 3 a S8 ça (îlùt 4)
section AC n° 148 de 17a 28 ça, cessioi de lîa 80 ça (îlot 5)
section ACn° I54dal3a 13 ca>cesstonde l a20ea(aot4)et llaOOcaÇlot5)
Au lieudit « Combenos », paroetle cadastrée :
section ZH n° 479 de 3a 17 ça, cession de3 a 17 oa (îtet 4)
Au lieudit « Les Cotes », parcelle caiiastrée :
section ZH n° 618 de 78a23 ça, çesskin de 71 a 20 ça (îlot4)

Total :3 ha B3 a05 ça

5 - SmiA'FHÏ^ JURIDJEQtnE

- nom du propriétaire : SODEB et SNCF Mobilités pour les parcelles AC n° Slp et 82 p (échange en cours)

- situation d'oecupation : libre de toute occupation.

6 - UBBANISIkDi ET BÉSBACX

PLUdu25/03fi009, M25/ll/10, MS 15/12/11 et 19/1 Q/12-ZACTGV« JOXXION»

7 - DKTBBMISAIÏON i» u VAUUR 'wtoitu

La valeur vénale est détemiinée par la inéffiode de coinparaiaâil.
Les immeubles sont vendus non pais en fonction de tenr surface mais en fiaction des droits à construtfe qui
leur est affecté soit 12 099 m1 de surfaee de planeher.

La valeur vende du bien est estimée à 78B 800 ÉHT

8 - DmtfeE SE YAUBÈnÊ

Un an.

Il n'est pas tenu compte dans la préasnte évaluation des surcoûts éventuels liés à la isetierefae d'archiologle
piévemtive, de prfseace d'siuiante, âe termites et des risques liés au satumisme, de ptomb os de pollution des
sols.

L évaluation contenue dans le préseiit avis cCTTespoiuI à la 1i^leur vênaie actueîle. Une nou1reïle consultation

du Domaine serait nécessaire si l'opération n'tttit pas réalisée dans te délai ei-dessus, ou si les règles
d'urbanisme, notamment celles de consti'uctlbilité, ou les conditions du projet étalait appeMes à changer.

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réaliïable umquement dans les conditions du droit
privé. Une nouvelle consuttation serait indispensable si la procédure d'expmpriation était efiectivement
engagée par l'ouverture de l'enqutte pliéalable 4 la désleration d'utilfté publique.

Adinimstrateur Qénéral'des Finanees PubMques

L'enresfstwment de votre demands e tsat S'otfîet à'w WfBmwit hTformstique. t.e rfniff d'aocès et de WfSffcation. prévu pQr )a ta?

lï'78-17 modifié» isîatfwe à iïnfibrma^qw, aiafi<shÎQ{seteuxSbwt6s,^exerï^su{sr6&destSrBGtiwsÏ6rritofiafefniantc(impéleatesdels

DlwcSofï Générsle d&s Hnances Pu&fffjfues,



MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

18-153

Définition de l'Intérêt
Communautaire

Expédition remise au se/v/ce................................................... /e.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

Séance du 6 décembre 2018

Etaient présents :

L'an deux mil dix-huit, le sbcième jour du mois de décembre à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99, se sont réunis
Salle des Assemblées - Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrrts à l ordre du jour.

1 - APPEL NOMINAL

M^Bemard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Mustapha LOUNES, M. Louis
HEILMANN, M. Jea^ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Française RAVEY, Mme Loubna CHEKOUAT,
Mme Delphine MENTRE M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M.
Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Miltlade CONSTANTAKATOS'. Mme Corinne
COUDEREAU. ' -... -.. --,

Andelnans : - Angeot : - Arglésans : - Autrechêne : - Banvlllare : M. Thierry PATTE- Bavilliere : M. Eric KOEBERLE -
Mme Carole VIDONI - Belfort : M. Sébastien VIVOT - Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG -
Mme Monique MONNOT-M. Gérard PIQUEPAILLE - Mme Marie STABILE - M. Pierre-Jérôme COLLARD - Mme Parvln CERF
- M. Yves VOLA - M, lan BOUCARD - Mme Pascale CHAQUE - M. Guy CORVEC - Mme Christiane EINHORN -
M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick FORESTIER - Mme Samla JABER - M. René SCHMITT -
Mme Jacqueline GUIOT - M. Leouahdi Seilm GUEMAZI - Mme Francine GALLIEN - M. Bastien FAUDOT -
M. Marc ARCHAMBAULT - Bemiont : - Bessoncourt : M. Guy MOUILLESEAUX - Bethonvilliers : M. Christian WALGER -
Botens : Mme Marle-Laure FRIEZ - Bourogne : - Bue : - Charmois : - Châtenois-les-Forges ; M. Florian BOUQUET -
M. Andlé BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER - Cravanche : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT -
Cunelières^: M. Henri OSTERMANN - Danjoutin ; - Denney : M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : . - Eguenigue : M. Michel
MERLET - Eloie : M. Michel ORIEZ - Essert : Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC - Evette-Salbert : M. Bernard GUILLEMET
- Fontaine : M. Pierre FIETIER - Fontenelle : - Foussemagne : M. Serge PICARD - Frais : - Lacollonge : M. Michel BLANC
- Lagrange : - Larivlère : - Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL - Meroux : M. Stéphane GUYOD -"Méziré : - Montreux-
Château : * - Morvillars : - Moval : - Novillard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont : Mme Marie-U'ne CABROL - Pérouse :
M. Christian HOUILLE- Petit-Crolx : - Phaffans : - Reppe : M. Olivier CHRETIEN - Roppe : - Sennamagny : M. Philippe
CHALLANT - Sévenans :* - Tiévenans : - Urcerey : - Valdoie : M. Olivier DOMON - Vauthlermont : M. Philippe GIRARDIN
- Vétrigne : M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelols : M. Jean-Pierre CUENIN -.

Etëjent absents excusés : Pouvoir à :

Mme Maiyllne MORALLET, Suppléante de la Communs de Sévanans'
M. Damien MESLOT, Président

M. Didier PORNET, Vlce-Prisldent
M Raphaël RODRIGUEZ, Vice-Président
M. Michel NARDIN, Titulaire de la Commune d'Angeot
M. Roger LAUQUIN, Titulaire de la Commune d'Argiésans
Mme Chantsl BUEB, Titulaire de la Commune de Bavilliers
Mme Marie-Hélène IVOL, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Jean-Pierre MARCHAND, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Marion VALLET, JîtulairB de la Commune de Belfort
M Brice MICHEL, Titulaire de la Commune de Belfort
M. François BORON, Titulaire de la Commune de Beifort
M Alain DREYFUS-SCHMIDT, Titulam de le Commune de Belfort
M Jean-Claude HAUTEROCHE, Titulaire de la Commune de Channois

M. Daniel FEURTEY, Titulaire de la Commune de Danjoutin
Mme Chnstine BRAND, Titulaire de la Commune de Danjoutin
M. Daniel SCHNOEBELEN, Titulam de la Commune de Dorans
M. Jean-Giaude MOUGIN, Titulaire de la Commune de Fontenetfe
Mme Bénédicte MINOT, Titulaire de la Commune de Lagrange
M. Marc BLONDE, Titulaire de la Commune de Lanvière
M. Laurent CONRAD, Titulaire de la Commune de Montreux-Château
M. Alain FIORI, Tstufaire de ta Commune de Petit-Croa
M Pien-e BARLOGIS, Titulelre de la Commune de Trévenans
M Michel GAUMEZ, Titulaire de la Commune d'Urcerey
M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de la Commune de Veldole
Mme Jacqueline BERGAMI, Titulaire de la Commune de Valdoie

Secrétaire de Séance : M. Christian WALGER

Ordre de passage des rapports ; 1 à 41.

La séance est ouverte à 19 heures et levée a 22 heures 46.

M. Gérard PIQUEPAILLE, Titulaire de la Commune de Belfort, qui avait le pouvoir de M. François BORON, Titulaire de la Commune de
Belfort, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 7 (délibération n° 18-148).
M. Claude GAUTHERAT, Titulaire de la Commune de Novillard, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 18-149).
M. lan BOUCARD, Titulaire de la Commune de Belfort, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-151).
Mme Corinne COUDEREAU, Conseillère Communautaire Déléguée, qui avait le pouvoir de M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de la
Commune de Valdoie, quitte la séance lore de l'examen du rappert833S-(délibération n° 18-173).

M. Eric KOEBERLE, TKulelre de le Commune de Bavllllers
M. Sébastien VIVOT, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Mustapha LOUNES, Wce-Présldent
M. Patrick FORESTIER, Titulaire de la Commune de Belfort

M. Gérsrd PIQUEPAILLE, Tltulaim de la Commune de BeSort
Mme Samia JABER, Titulaire de la Commune de Belfort

Mme Nelly WISS, Suppléante de la Commune de Dorans*

Mme Martine GARNIAUX, Suppléante de le Commune de htontmux-Chéteau'

Mme Marie-Lauo PRIEZ, Titulaire de la Commune de Botans

Mme Corinne COUDEREAU, Conseilfère Communsutaire Déléguée



CONSEIL COIVCMUNAUTAIRE
du 6 décembre 2018

DELÎBERATÎON

BELFORT
de M. Damien MESLOT

Président

REFERENCES: GL/CJ- 18-153

MOTS CLES : Intercommunalité
CODE MATIERE : 5.7

OBJET : Définition de l'Intérêt Communautaire.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu les statuts du Grand Belfort modifiés par la délibération du 28 jum 2018 et entérinés
à la majorité communautaire ;

Vu la proposition de la commission mixte de travail formée pour la cause ;

Considérant l'obligation de définir l'intérêt communautaire aux fins de clarifier les
champs de l'intervention ommunautaire et de répondre aux obligations d'exclusivité et
de spécialité régissant les relations entre communes et intercommunalité ;

Il est proposé au Conseil Communautaire de préciser l'intérêt communautaire pour les
compétences suivantes (seules les compétences nécessitant une définition sont listées
ci-après). Son application interviendra au 1er janvier 2019.

I. Compétences obligatoires

. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Libellé de la compétence : Actions de développement économique dans les
conditions prévues à l'article L. 4251-17 du Code Général des Collecdvités
Territoriales, création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activités
industrieUe, commerciale, tertiaire, artisanale, tourfstfque, portuaire ou
aéroportuaire ; politique locale du commeFce et soutien aux activités aimmerciates
d'int&êt communauteire ; promotion du tourisme, dwit la création d'ofBces de
tourisme

Objet : Définition de l'Intérêt Communautaire
l
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Relèvent de l'intérêt communautaire les composantes suivantes de cette compétence

l) Les Zones d'Activités et les lotissements artisanaux

Le Grand Belfort prend en charge le développement des zones d'activités et les
lotissements artisanaux de :

Andehians. ZAC des Prés
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Objet : Définition de l'Intérêt Communautaire
2
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Bessoncourt. lotissement artisanal du Sénamiont
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Lagranee. lotissement artisanal au Clair Chainois
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Objet : Définition de l Intérêt Communautaire
4
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ZAC Bavilliers - Argiésans
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Objet : Définition de l Intérêt Communautaire
5
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ZAC Bouroene - Morvillars
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Foussemaeue. lotissement artisanal de la Glacière

Objet : Définition de l'Intérêt Communautaire
6
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Belfort, ZAC de la Justice
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Belfort. ZAC Parc d'Activités des Hauts de.Belfort
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Objet : Définition de l'Intérêt Communautaire
7
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Belfort. ZAC Techn'Hom
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Menoncourt. lotissement artisanal et de services des Ermes

Objet : Définition de l'Intérêt Communautaire

-91 -



Bourogne - Meroux. ZAC des Plutons
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Botans. ZAC des Saules
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Morvillars. ZAC des Tourelles
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Objet : Définition de l'IntCTêt Communautaire
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Valdoie. ZAC du Bois d'Arsot
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Valdoie. ZAC du Moulm sous-Bois

Objet : Définition de l Intà-êt Communautaire
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Danioutin. ZAC du Grand Bois
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2) Commerce : stratégie de développement raisonné

S'agissant du commerce, l'intervention du Grand Belfort s'entend du partage d'une
stratégie de développement raisonné du commerce entre la ville centre et sa
périphérie. Grand Belfort siège à la Commission Départementale de l'Aménagement
et du Coinmerce, tient un observatoire des ouvertures domimcales, peut mener ou
participer à des études intervenant dans les dispositifs « Action Cour de Ville » et est
compétent pour participer et/ou financer toute Société d'Eonomie Mixte intéressant
la compétence après délibération du Conseil Communautaire.

Objet : Définition de l IntCTêt Communautaire
12
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3) Tourisme

Concernant le tourisme. Grand Belfort mtervient pour les actions suivantes :

Suivi des actions de Belfort Tourisme.

Travail de coopération avec Belfort Tourisme pour diverses actions ponctuelles,
décidées par le Conseil Communautaire

Région

Suivi du plan de promotion du Comité Régional du Tourisme et du plan d'actions
touristique régional.

Gestion de sites remarquables touristiques :

Gestion de l'aire de camping-cars (7 places avec fluides) et de la halte fluviale de
Montreux-Château (gestion des équipements, suivi de l'entretien, coordination
avec les Services Techniques, travail sur le changement de certains équipements,
tenue de la régie, etc...).
Gestion du contrat d'occupation du domaine public de la Péniche-Restaurant.
Etude et réalisation d'un projet d'hébergement touristique.

Randonnées pédestres

Entretien et promotion des 14 sentiers de randonnées pédestres existants :

Objet : Définition de l'Intérêt Communautaire
13
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Circuit de la rivière Saint-Nicolas

Sentiers déouverte des espaces naturels

Objet : Défmidon de l'Intérêt Communautaire
14
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Circuit des Errues
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Objet : Définition de l'Intérêt Communautaire
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Circuit des Trois Villaees
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Circuit des Moulins

Objet : Définition de l'IntCTêt Communautaire
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Circuit de la Baroche
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Circuit du Fort de Bessonourt

Objet : Définition de l'Intérêt Communautaire
17
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Circuit de Frais
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Objet : Définition de l Intérêt Communautaire
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Circuit de l'Etang de la Marim&e

Objet : Définition de l'Intérêt Communautaire
19
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Circuit Adolphe Pégoud
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Objet : Définitidti de l Intérêt Communautaire
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Circuit de la rivière de la Madeleine
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Objet : Définition de l'Intérêt Communautaire
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Circuit des autres Chênes

L'intervention de Grand Belfort s'étend également à :

Ceinture fortifiée :
Réalisation d'un schéma de mise en valeur de la ceinture fortifiée.

Fluvial :
Suivi du fiitur Contrat de Canal du Rhône au Rhin avec VNF.

Objet : Définition de l'Intâ'êt Communautaire
23
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Etang de Bellenve
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Objet : Définition de l'Intérêt Communautaire
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. ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE

Grand Belfort intervient sur trois aires permanentes de 20 places chacune :

Aire de Bavilliers - Route de Froideval - 90800 Bavilliers : 5 556 m2.

Aire de Belfort - Porte du Vallon - 75 faubourg de Brisach - 90000 Belfort :
52 756 m2 (surface totale parcelle : aire + terrain autour de l'aire).
Aire de Valdoie - Rue Oscar Ehret - 90300 Valdoie : 4 476 m2.

Et
Sur une aire de grand passage de 200 places située sur le site de l'Aéroparc de
Fontaine au lieu-dit « Marguerite de Foussemagne » sur le territoire de la conunune
de Fontaine (90) : 63 000 m2.

^RED'ACCUEIL

Belfort

PLAN DE WiSE
AREO'ACCUBL
OS GENi DU VOYAGE

Objet : Définition de l'Intérêt Communautaire
25
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AtR^ ACCUEIL
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Objet : Définition de l'Intérêt Communautaire
26
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. GESTION DES EAUX. MILIEUX AQUATIQUES ET PROTECTION
CONTRE LES INONDATIONS

Confonnément aux 4 alinéas de l'Article L. 211-7 du Code de l'Environnement,
Grand Belfort assure :

- l'aménagement de son bassin hydrographique ;
- l'entretien et l'aménagement des cours d'eau, canaux, lacs ou plans d'eau, y compris
les accès à ces cours d'eau, canaux, lacs ou plans d'eau ;
- la défense contre les inondations ;
- la protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones
humides, ainsi que des formations boisées riverames.

II. Compétences oDtionnelles

CREATION OU AMENAGEMENT ET ENTRETIEN DE VOIME
D'INTERET COMMUNAUTAIRE; CREATION OU
AMENAGEMENT ET GESTION DE PARCS DE STATIONNEMENT
D'INTERET COMMUNAUTAIRE

Voies internes des ZAC déclarées d'intérêt communautaire :

ZAC des Prés

ZAC des Chênes

ZAC de Bavilliers / Argiésans

ZAC de Bavilliers

ZAC de la Justice

ZACduPAHB

ZAC Technopole
ZAIC de la Porte des Vosges
ZAC du Sénannont y compris
partie du Fort de Sénarmont

ZAC des Saules

ZAC du Grand Bois

ZAC du Port

ZAC de la Glacière

ZAC « Au Clair Chainois »

ZAC des Emies

ZAC des Plutons

ZAC de Bourogne / Morvillars

ANDELNANS

ANDELNANS

BAVILLIERS
ARGIESANS

BAVILLORS

BELFORT

BELFORT

BELFORT

BESSONCOURT

BESSONCOURT

BOTANS

DANJOUTIN

ESSERT

FOUSSEMAGNE

LAGRANGE

MENONCOURT

BOUROGNE
MEROUX

BOUROGNE
MORVILLARS

1035m

803m
1540m

244m

7075m

1500m

212m
150m

285m

1245m

374m

146m

91m

160m

2145m
560m

Objet : Définition de l Intérêt Communautaire
27

110-



ZAC des Tourelles

ZAC du Ballon

ZACduBoisd'Arsot

ZAC du Moulm sous-bois

MORVILLARS

OFFEMONT

VALDOIE

VALDOIE

TOTAL

760m

904m

19 229 m

L'intérêt communautaire des voies internes des ZAC répertoriées ci-dessus porte sur :
la chaussée,
les trottoirs,
l'éclairage public,
les bandes ou pistes cyclables contiguës,
les accotements, les plantations d'alignement,
les îlots directionnels,
les signalisations horizontales et verticales.

Les communes sur lesquelles sont implantées les ZAC ci-dessus sont en général
propriétaires du foncier et la compétence de Grand Belfort se limitera à la création,
l'aménagement et l'entretien de la voie. Les aspects de police et de gestion du
domaine public sont de la compétence des maires. En particulier, le Grand Belfort n'a
pas de règlement de voirie spécifique sur ces ZAC, et seul le Maire de la Commune
peut autoriser ou non des travaux de concessionnaires sur les voùies.

Voies communales d'accès à certaines ZAC déclarées d intérêt
communautaire :

Rue du Port (accès à la ZAC du
Port)

Rue du 21 Novembre (accès à la
ZAC du grand Bois)

ESSERT

DANJOUTIN

TOTAL

102m

250m

352m

L'entretien par Grand Belfort de ce type de Voies d'Intâ-êt Communautaire (VIC)
est limité exclusivement à la chaussée, de fil d'eau à fil d'eau. U est à noter que
toute nouvelle VIC de ce type devra être validée par le Conseil Commimautaire.
Les aspects de police et de gestion du domaine public restent de la compétence des
maires. En particulier, Grand Belfort n'a pas de règlement de voirie spécifique sur
ces VIC, et seul le Maire de la commune peut autoriser ou non des travaux de
concessionnaires sur les voiries.

Objet : Définition de l'hitérêÉ Communautaire
28
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Voies communales d'accès à des Grands Equipements d'Aeelomération
déclarés d'intérêt communautaire

Rue de Copenhague (accès au Stade
Nautique)

Rue des Carrières (accès à la
Patinoire)

BELFORT

ESSERT

TOTAL

290m

140m

430m

L'entretien par Grand Belfort de ce type de VIC est limité exclusivement à la
chaussée, de fil d'eau à fil d'eau. U est à noter que toute nouvelle VIC de ce type
devra être validée par le Conseil Communautaire.
Les aspects de police et de gestion du domaine public restent de la compétence des
maires. En particulier. Grand Belfort n'a pas de règlement de voirie spécifique sur ces
VIC, et seul le Maire de la Commune peut autoriser ou non des travaux de
concessionnaires sur les voiries.

La voie ci-dessous sera restituée à la commune d'Eguenigue, après réfection de la
chaussée, avant le 31 décembre 2019 :

Rue Jean-Moulin (à partir du
croisement de la D22)

EGUENIGUE 400m

Voies communales d'accès aux équipements ou ouvraees technioues
nécessaires à l'exercice des compétences dévolues à Grand Belfort :

Voie d'accès UDEP Essert/Bavilliers BAVILLIERS 180m

Voie d'accès au surpresseur AEP BERMONT 70m

Accès au réservoir AEP me du Pâquis BUC 900m

Voie d'accès à la déchetterie
Voie d'accès au réservoir AEP

CHATENOIS-LES-
FORGES

700m
100m

Voie d'accès à UDEP Chèvremont/Pérouse CHEVREMONT 300m

Voie d'accès au réservoir AEP EVETTE-SALBERT 100m

Rue de l'Etang (réserve incendie) FRAIS 200m

Voie d'accès UDEP chemin « Petite Fin »

Voie d'accès poste refoulement Asst
MONTREUX-

CHATEAU
255m
200m

Voie d'accès à l'UDEP Bourogne/village BOUROGNE 250m

Voie d'accès aux puits de pompage MORVILLARS 500m

Objet : Définition de l'Intérêt Communautaire
29
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Voie d'accès à l'UDEP Phaffans PHAFFANS 150m

Impasse de la Meltière (réserve incendie)
MENONCOURT

230m

Accès Bassin d'orage et poste de refoulement SEVENANS 200m

Voie d'accès àUDEP Sud Savoureuse
Voie d'accès au réservoir AEP

TREVENANS 240m
160m

Voie d'accès à UDEP Vézelois VEZELOIS 200m

Linéaire total 4935m

L'entretien par Grand Belfort de ce type de VIC est limité exclusivement à la
chaussée, de fil d'eau à fil d'eau. Il est à noter que toute nouvelle VIC de ce type
devra être validée par le Conseil Communautaire. Les aspects de police et de gestion
du domaine public restent de la compétence des maires. En particulier, le Grand
Belfort n'a pas de règlement de voirie spécifique sur ces VIC, et seul le Maire de la
commune peut autoriser ou non des travaux de concessioimaires sur les voiries.

Parcs de stationnement d'jntérêt communautaire

Parc public de stationnement sur le
Technopôle (entrée avenue du Maréchal
Juin)

BELFORT

Parking camping-cars BELFORT 350m

Parking camping-cars
Parking OFT et école de musique

MONTREUX-
CHATEAU

150m
50m

Parking de covoiturage A décider par
délibération

Linéaire total 550m

Axes structurants d'intérêt communautaire

Avenue des Sciences et de
l'Industrie

BELFORT 815m

Rue de la Découverte BELFORT 490m

Avenue du Maréchal Juin

(prolongement de l'avenue des
Sciences et de l'Industrie jusqu'au
Boulevard Anatole France)

BELFORT 780m

Linéaire totale 2085m

Objet : Définition de l'Intérêt Communautaire
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